
Une "armée provinciale", 
c'est quoi aux USA?

Le premier rhinistre du 
Québec, M. René Lévesque, 
déclarait le 24 juiltet dernier qu'un 
Québec Irxlépendar^ aurait be­
soin d'une "petite armée" pour 
traiter dee caa d'urgence comme 
une grève de ia police ou'la 
participation aise misions de paix 
des Nations unies.

"Je ne oomprerKis pas pour­
quoi, diable, on trouve toujours 
surprenant que les OuébrSicois, 
qui ne sont pas complètement 
stupides, réfléchiseent eux aueai 
è des choses oomme ceites-i&

lorsqu'il est question d'un Qué­
bec souverain", d'ajouter le chef 
du go*jyernement.

Si. au Canada, l'eumée relè­
ve exclusivement de la juridkrtion 
fédérale, l'idée de mettre sur pied 
une armiM locale, avec une 
juridiction locale, n'etrt pas étran­
gère au contexte plus vaste de 
I Amérique du Noed. Les -Améri­
caine ont leurs '^armées" d'Etat. 
Cfiaque Etat a sa Garde natkxta- 
le, ses généraux, leurs drapeaux, 
leurs emblèmes, souvent même 
leurs uniformes

Afin d’informer rx» lecteurs 
du rôle, de la juridiction et des 
activités de ces "petites ar- 
méee ". LE SOLEIL a délégué te 
journaliste CXxnmrque Clift è Bos­
ton au Massachusetts, pour 
dresser un portrelt de la Garde 
nationale de œt Etat voisin dor4 
la population usf de 5,822.000 
habitants, sort à peu près le 
même nombre qu'au Québec

Cette série de trois articles, 
débutera, demain, dans LE 
SOLEIL
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Série débutant demain dans LE SOLEIL

Anne Gagnon, de Beauport, 
donne une première médaille 
d'or au Canada (page C-1)
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Tramé après le 15 novembre

Compbt contre Lévesque
Premières
réactions

M. René Lévesque, premier 
ministre; "On a fait vérifier ces 
rumeurs-là et Bédard et la 
Sûreté du Québec ont estimé 
qu’il n'y avait rien de très 
sérieux là. On a parlé à un 
moment donné de trois minis­
tres; on a même parlé de qua­
tre. Mais avant de parler de 
complot, soyez bien prudents 
là-dedans. De toute façon, je 
n’ai pas retardé mes vacances 
pour ça. J'ai fait confiance au 
ministre de la Justice."

Me Marc-André Bédard, mi­
nistre de la Justice: "Faites 
votre devoir de journaliste mais 
je ne puis, comme ministre de 
la Justice, dire autre chose que: 
"Pas de commentaire"."

M. Yvan Aubin, directeur 
général adjoint de la Sûreté du 
Québec: "Il n’y a pas eu de 
complot comme tel. Vous com­
prendrez avec moi que je ne 
peux faire de déclarations sur 
ces renseignements. Y'a rien 
d'extraordinaire qui s’est pas­
sé. On spécule beaucoup.”

M. Jacques Beaudoin, direc­
teur général de la Sûreté du 
Québec, n’a pu être rejoint II 
est actuellement à Vancouver et 
il sera de retour lundi.

Le premier ministre, M. René Lévesque

par MIchelipe Paradis,
Paul Bennett et Pierre Pelchat

Tous droits réservés Le Soleil

Un complot visant à provoquer le 
chaos économique au Québec et à jeter 
le discrédit sur trois des tètes diri­
geantes du gouvernement du Québec 
aurait été tramé, en décembre dernier, 
dans le but avoué de faire échec au 
référendum.

Au terme d'une enquête de plu­
sieurs semaines, LE SOLEIL a appris 
de diverses sources dignes de foi que 
le groupe de conspirateurs en ques­
tion avait même envisagé ultimement 
d’éliminer le premier ministre René 
Lévesque, le ministre de la Justice 
Marc-André Bédard et le ministre des 
Finances Jacques Parizeau.

Le premier ministre. M. René 
Lévesque, a affirmé, hier, au SOLEIL 
avoir été informé de l'existence d’un 
présumé complot, à la mi-décembre, et 
il a confirmé qu'une enquête avait été 
effectuée à ce sujet, par la Sûreté du 
Québec, à la demande du ministre de 
la Justice. "On a même parlé à un 
moment donné de trois ministres; on a 
même parlé de quatre, a déclaré M. 
Lévesque. Mais avant de parler de 
complot, soyez bien prudents."

Le ministre de la Justice. Me 
Marc-André Bédard, qui avait été mis 
au courant dès la mi-décembre de 
rencontres organisées par le groupe 
de conspirateurs, n'a pas nié l'existen­
ce d'un complot et la tenue d'une 
enquête policière. M. Bédard a répété 
à plusieurs reprises: "Pas de commen­
taires.”

Selon les renseignements obtenus 
par LE SOLEIL auprès de sources 
gouvernementales, policières et au­
tres, l'enquête avait été confiée au 
Service de renseignements de sécurité 
de la Sûreté du Québec, sous la 
responsabilité du directeur général 
adjoint de la SQ, M. Yvan Aubin.

Rejoint au téléphone, M Aubin a 
déclaré qu'il n'y avait pas eu ' de 
complot comme tel" tout en ne niant 
pas qu'il y ait eu des "embryons

(Suite à la page A2. Ire col.)

Marc-André Bédard

ce soir
ARTS: "L’âge dort", film de 

Denis Boivin, au centre des loisirs 
de Loretteville, â 21h. SPORTS: 
Au stade municipal, programme 
double des Métros contre les 
Yankees de West Haven â 
20hX.

météo
Ensoleillé aujourd'hui. Ensoleillé 
demain avec passages nuageux; 
possibilité d'averses tard dans la 
iournée. maximum de 25 Mi­
nimum cette nuit: 11.

LM détalla, è la page D-5
^ k

Expo-Québec 77 

est partie

Après que le ministre de l'Agricul­
ture Jean Garpn et le maire GiRes 
Lamontagne eurent Inuiguré ofti- 
deilement Expo-Oiébec, ver­
sion 1977, les festivités battaient 
leur plein, hier soir, dans la vieIRe 
capitale. En efTeL le public qué­
bécois avait le choix entre un 
remarquabla spectacle d’Hollday 
on Ice et un qala de Ginette Reno 
qui a attiré â eRa seule près de 
10,000 spectateurs.

page A-3

Un esprit 
de famille

Cet été plus de 3,000 leunes ont 
passé leurs vacances dans l’un 
des cinq patros de la région. Ces 
patros — ou centres communau­
taires. corrxne on les appelle 
maintenant — se distinguent des 
services municipaux de loisirs 
dans la mesure où l'activité ne 
constitue pas une fin en soi. 
Comme l'explique notre journa­
liste Nkxile Beaulieu, les patros 
cherchent d'abord et avant tout à 
offrir un milieu de vie, un esprit de 
famille aux jeunes.

page D-3
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Complot COntr© LévCSCjU©... (Suite de la première page)
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d'opposition violente" au nouveau 
gouvernement
Le complot

Début décembre, un individu à

remploi d’une société multinationale 
a invité quelques personnes mécon­
tentes de certaines décisions du nou­
veau gouvernement péquiste i se 
joindre k un groupe dont le but était

y»»'
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Soleil. fy>Un<i Marrovi

Dans la porte du local du Syndicat des journalistes de Québec, me 
Saint-Vallier est, une affiche invite les Québécois à acheter le Journal 
de Québec...

Les journalistes 
du SOLEIL votent 
pour la grève

(PC) — Les 108 journalistes 
syndiqués de la rédaction du jour­
nal LE SOLEIL se sont prononcés 
hier, à 85.4 pour cent, en faveur du 
recours à la grève pour appuyer 
leurs revendications. Sur tes 06 
syndiqués présents, 82 se sont pro­
noncés en faveur du recours à la 
grève et 14 ont voté contre.

Suivant le mandat qui lui a été 
confié, l'exécutif du Syndicat des 
journalistes de (Québec (CSN) pour­
ra ordonner le débrayage dès lundi 
soir prochain, date d'échéance de 
la période de conciliation.

Le contrat de travail des journa­
listes du Soleil a expiré le 14 
décembre 1976 et les négociations 
se poursuivent depuis maintenant 
huit mois sans qu’aucun article de 
la prochaine convention collective 
n’ait été paraphé.

Du côté salaires, le syndicat 
réclame des augmentations de 19.5 
et 12.5 pour cent, ce qui ferait 
passer le salaire moyen de $325 à 
$375 par semaine, la première an­
née. La compagnie offre des haus­
ses de 8 et 5 pour cent

Le syndicat considère égale­
ment comme points chauds l'organi­
sation de la semaine de travail, la 
définition des tâches et les muta­
tions parmi le personnel syndiqué.

En avril dernier, les employés 
de soutien de la Rédaction, soit 30 
syndiqués, avaient également pris 
la décision de recourir à la grève. 
Gette mesure ultime n'a d'ailleurs 
pas été utilisée jusqu’à maintenant 
mais le Syndicat des employés de 
soutien entend le faire, s'il y a lieu, 
lundi soir à minuit.

d’abattre le nouveau gouvernement en 
place. La rencontre a lieu à Ottawa.

Au cours de la réunion, celui qui a 
pris l'initiative de la rencontre dit que 
la situation économique risque d'aller 
très mal au Québec et que le meilleur 
moyen d'assurer que le pire n'arrive 
serait d'éliminer le premier ministre 
René Lévesque, le ministre des Finan­
ces Jacques Parizeau et le ministre de 
la Justice Marc-André Bédard.

Ces trois personnes, à son dire, 
projetaient l'image la plus rassurante 
auprès de la population parce qu'elles 
incarnaient la sécurité et la stabilité.

L'individu en question leur montre 
alors un album de photos représentant 
des personnes prêtes à prendre la 
relève dans l'éventualité d'un renver­
sement de gouvernement.

Peu de temps après, le ministre de 
la Justice, M. Bédard, est informé des 
intentions de ce groupe, au cours d'un 
tëte-à-tête, avec deux personnes, vrai­
semblablement le 17 décembre. Ce 
dernier demande alors à la Sêreté du 
(Juébec de vérifier l'authenticité de 
ces faits. Deux agents du Service de 
renseignement de sécurité de la SQ, 
MM. Claude Ménard et Maurice Dalpé, 
sont chargés de l'enquête. Prévenus 
qu'une nouvelle rencontre doit avoir 
lieu à Toronto le 3 janvier, ils se 
rendent sur place et s’enregistrent à 
l'hôtel Royal York et logent au 8e 
étage

Toutefois, la rencontre fut repor­
tée au lendemain, les deux agents 
ayant été repérés. La rencontre a 
finalement lieu le 4 janvier, ailleurs 
qu'au Royal York. Y assistaient des 
personnes â la solde de certaines 
sociétés multinationales et deux 
agents qui, selon nos sources, appar­
tiendraient à la CIA.

C’est au cours de cette réunion 
qu’il a été question d'un plan visant à 
'’déstabiliser" le nouveau régime au 
Québec. Les détails de ce plan ne sont 
cependant pas encore connus.

Au lendemain de la réunion du 4 
janvier, les deux agents de la Sûreté 
du (Juébec ont fait rapport à leur 
supérieur, le directeur général adjoint 
Yvan Aubin. C'est à la suite des 
rapports reçus que le ministre de la 
Justice, M. Bédard, en accord avec le 
premier ministre, décide de ne pas 
pousser l'affaire plus loin, jugeant les 
informations recueillies peu proban­
tes. Aucune accusation de conspira­
tion n’a été portée

Témoignages

Malgré toutes les précautions pri­
ses pour ne pas ébruiter cette affaire, 
des rumeurs relatives à l'existence de 
ce complot avaient déjà commencé è 
circuler au cabinet du premier minis­
tre au cours du mois de décembre. Et 
encore récemment, quelques ministres 
du gouvernement Lévesque évo­
quaient la possibilité de tels complots.

"Nous savons très bien, confiait 
l'un d'eux au quotidien Le Devoir, que 
tes autorités fédérales nous considè­
rent comme un gouvernement subver­
sif et qu'elles pourront aller jusqu'à 
utiliser tous les moyens imaginables 
pour nous empêcher de réaliser notre 
projet politique."

"Des agents de la GRC et de la 
CIA, ajoutait un autre ministre, peu­
vent actuellement se livrer è du travail 
d'infiltration et de renseignements sur 
le territoire québécois et ce travail 
peut éventuellement conduire à des 
opérations visant à "déstabiliser" le 
gouvernement actuel"

MONTREAL (PC) — Selon le quoti­
dien Le Devoir, le rapport de la Sûreté 
du Québec sur la conduite du juge en 
chef André Fabien, de la Cour des 
sessions de la paix, ne blanchit pas ce 
dernier contrairement à des informa­
tion données depuis quelques jours

Le journal dit tenir de source 
fiable que le ministre de la Justice 
n’avait reçu, le 16 août dernier, que le 
sommaire du rapport de l’inspecteur 
Coutellier, de la SQ, qu'il avait reçu un 
rapport complet le 18 août mais que ce 
n est que le lundi 22 août qu'il a reçu 
les annexes indispensables.

Non seulement la rumeur d'un 
rapport disculpatoire serait-elle faus­
se mais elle ne résisterait tout simple­
ment pas au bon sens selon des 
sources de (Juébec. La crédibilité de 
l’instigateur de cette enquête. Me 
.Alfred Chevalier, ne saurait plus être 
mise en doute, désormais, par les 
enquêteurs.

Le ministre Marc-André Bédard 
devait faire une déclaration à ce sujet, 
hier, mais il a plutôt remis le rapport à 
des avocats, leur demandant de le 
conseiller sur la marche à suis-re

C est ce qu’a déclaré un porte- 
parole du ministre, en indiquant que 
le rapport ne sera pas rendu public 
unt que M Bédard n’aura pris une 
décision quant à la marche à suivre 
dans cette affaire

M. Fabien est remonté sur le banc 
au début du mois en donnant à 
entendre qu’aucun fait repréhensible 
ne pouvait lui être imputé.

Dépôt d argent

Il serait question dans le rapport 
d une somme de $90,000 déposée en

août 1976 à la Banque canadieime 
nationale de la rue Saint-Charles, à 
Longueuil, par le juge Fabien sous te 
nom d'emprunt de Luc Roger. Cette 
somme a été retirée en novembre 1976

11 serait question d'autres sommes 
d argent comptant, dont un montant de 
$25.000 exigé de justiciables, en 1969.

En gros le rapport établirait qu’en­
tre les revenus officiels du juge en 
chef depuis son accession au banc, il y 
a huit ans. et les dépenses réelles qu’il 
a faites, ces dépenses serait de 
$250.000 supérieures aux revenus.

Les grandes lignes de ces données 
ont du reste fait l’objet d’une lettre 
adressée le 27 juillet dernier au

Peine
capitale

LAGOS (AFP) — Pour avoir volé 
notamment une somme de 30 nairas 
($44) et un lecteur de cassettes, cinq 
voleurs nigérians ont été condamnés, 
mardi, à être passé par les armes 
publiquement Aux termes de la nou­
velle loi contre le vol, ils doivent être 
exécutés dans un délai de deux semai­
nes et ne peuvent faire appel

Selon I acte d accusation, ces vo­
leurs, qui ont commis leurs méfaits en 
décembre 1974, étaient armés de poi­
gnards, de bouteilles brisées et d ar­
mes automatiques

A

ma romance 
tout en fleurs, 
dentelles, fronces...
une exclusivité qui réjouit l’automne!

Quanid le coton se couvre de fleurettes jouant à cache-cache 
dans le noir...
Je blouse mon corsage et pointe le fichu d la hanche...
Tout se fronce... et ma romance folklorique incruste de fines 
dentelles aux volants de ma jupe-jupon.
Ma blouse $24.. ma jupe et son fichu $32. En tailles 7,9,11.

Le rapport de la Sûreté ne 
blanchit pas le juge Fabien

ministre de la Justice par Me Alfred 
Chevalier, lettre qui a été lue, mardi 
soir, sur les ondes de la station CKVL 
par son auteur.

Mercredi, Me Chevalier, qui avait 
été à l'origine de toute cette affaire 
alors qu'il était interrogé i huis clos 
par la (^mmission d'enquête a fait 
parvenir un télégramme à la station 
CKVL annonçant qu'il était prêt à 
prendre part à un débat public avec le 
juge Fabien qui avait accusé Me 
Chevalier d'être dépourvu de toute 
crédibilité.

Dans le rapport de la SQ, qui vient 
d être remis au ministre de la Justice, 
il serait également question de cer­
tains autres juges de la Cour des 
sessions de la paix du district judiciai­
re de Montréal

Depuis sept ans

Cependant, on ignore si le ministre 
de la Justice jugera opportun de 
publier le rapport des enquêteurs qui 
porte sur les agissements du juge 
Fabien depuis environ sept ans

Pour le reste, on ne sait pas 
davantage si ()uébec instituera une 
enquête en vertu de la loi sur les 
tribunaux judiciaires, c’est-à-dire ins­
truite par un juge de la Cour d'appel 
et qui peut conduire à la destitution 
d’un juge ou magistrat avec l’assenti­
ment de l’Assemblée nationale.

Rien n'empêche non plus le minis­
tre de trouver un terrain d'entente ou 
de faire des suggestions qu'il jugera à 
propos, étant donné les circonstances 
de cette affaire qui plonge depuis 
plusieurs mois la Cour des sessions de 
la paix de Montréal dans le malaise et 
qui risque de compromettre laci^ibi- 
lité des tribunaux

m

plaça dt niotel-de villt/plaça samta-foy. heures dôuvenufa lund<. mardi, marc 9h 30 a I7h 30. laudi vend, 9h 30 a 21h , sam. 9k 30 a 17li
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Expo-Québec
lencée

L'Expo^uébec version 1977 a 
été inaugurée hier par le ministre 
de l'Agriculture du Québec, M. 
Jean Garon. Après les discours 
d'usage prononcés par M. Gilles 
Lamontagne, président de la Com­
mission de l'exposition provincia­
le, et par Monseigneur Ernest 
Lemieux, représentant les autori­
tés religieuses, M- Garon a voulu 
rappeler l'importance de l'agri­
culture dans notre vie quotidienne 
et dans l'économie de la province.

L'agro-alimentaire, devait pré­
ciser le ministre de l'Agriculture, 
représente près de 25 pour 100 de 
l'ensemble de l'économie québé­
coise.

L'exposition, toujours d'après 
Jean Garon, est importante du 
point de vue des échanges entre 
producteurs et consommateurs qui

y prennent place, mais aussi parce 
qu'elle stimule l'amélioration des 
races et favorise l'industrie de 
l'élevage par les contacts établis 
entre éleveurs.

Les tractations qui ont lieu 
dans les secteurs industriel et 
commercial ne doivent pas dimi­
nuer l'importance du secteur agri­
cole, "un secteur économique d'u­
ne importance égale sinon supé­
rieure aux autres".

Le ministre de l'Agriculture 
rappelait enfin qu'il était à l'origi­
ne d'un programme statutaire d'ai­
de aux expositions agricoles sous 
la forme de contributions du gou­
vernement établies à 50 pour 100 
des prix versés par une exposition 
aux agriculteurs originaires de 
son territoire.

Pour Expo-Québec, cette con­

tribution s'élèvera à environ 
$45,000. Le personnel du ministère 
de l'Agriculture a aussi participé 
à l'organisation du secteur agrico­
le (préparation des étables et des 
kiosques).

"Le secteur agricole, un actif 
pour Expo-Québec, et qui attire 12 
pour 100 des visiteurs...", devait 
conclure Jean Garon qui déclarait 
alors officiellement ouverte l'ex­
position de Québec.

En compagnie du maire Gilles 
Lamontagne, de Mgr Lemieux et 
de Paul Maheux, président- 
administrateur de l'expo, M. Jean 
Garon devait ensuite visiter les 
kiosques gouvernementaux du pa­
villon des Congrès avant de faire 
le tour du secteur agricole où il 
j'est attardé au pavillon des 
bovins.
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Ginette Reno chante devant 10,000 personnes
"Hé qu'ça fait plaisir d'être là", 

lance Ginette Reno.

Certains l'ont attendue plus 
d'une heure et demie devant le 
podium sur la Plaza d'Expo-Québec.

Elle est apparue à 9h devan,. 
une foule qui n’a cessée de grossir 
à mesure que sa voix envahissait 
l'espace ouvert

Devant près de 10.000 person­
nes, plus peut-être si l'on compte 
celles qui l'écoutaient depuis le 
café terrasse et les petits restau­
rants avoisinants, Ginette Reno a 
interprété 10 chansons.

Elle a réussi à faire oublier la 
fraîcheur de la nuit aux gens 
debout sur la Plaza. On se haussait 
sur la pointe des pieds pour aperce­
voir son imposante — mais dob

disgracieuse — silhouette drapée 
de mousseline bleue.

Son sourire s’accrochait au vi­
sage des gens lorsqu'elle chantait 
"Un peu plus haut, un peu plus 
fort" ou " can't let you walk out of 
my life”.

Beaucoup ont repris en choeur 
ses chansons, manifestant fort leur 
appréciation et faisant mentir celle 
qui dit "Je n’ai jamais reçu autant

que j’ai donné’’ que la chanteuse a 
interprété en premier.

"Y sont tellement fins”, décla­
rait Ginette Reno en sortant de 
scène, un peu frigorifiée dans sa 
légère robe de voile bleue mais 
réchauffée par un si bel accueil.

"On veut Ginette", scandaient 
les nombreux admirateurs amasse's 
aut our de l'escalier, derrière la 
scène.

Quant à la foule sur la Plaza, 
elle s'est rapidement dispersée, 
happée par les promesses des lu­
mières et des kiosques.

Les bingos étaient pleins, on 
"swingait" sur la piste de danse du 
café-terrasse, la grande roue illumi­
nait les allées où les petits restau­
rants faisaient fortune.

Un motocycliste traversait l'es­
pace sur un fil et les "exploits de 
l'espace" attiraient déjà les cu­
rieux de leur côté.

Le phare tournant qui éclairait 
la scène de ses reflets bleus pen­
dant le spectacle... et après, n'ap­
partenait ni à une ambulance ni à 
une voiture de police mais bien à... 
un vendeur de crème glacée molle...
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La Plaza était, hier soir, le coeur de IIExpo avec Ginette Reno chantant pour des milliers d'admirateurs.
Le SeleU, jaesuct DetcMnee L« Soleil, Jacket DeieMnee

Ginette Reno ôtait hier la vedette d'un spectacle gratuit sur la Plaza 
d'Expo-Québec.

Holiday on Ice suscite des oh! et des ahl
"Holiday on Ice", c'est un peu 

parent avec l'Exposition de Québec. 
Parent parce qu'ils se ressemblent un 
peu. Les deux spectacles changent peu 
d'une année à l’autre, mais ils sont 
toujours appréciés par la population.

Hier soir, pour la "première” de la 
"lie" édition de cette revue américai­
ne à 100 pour 100, le Colisée ne 
débordait pas, mais la foule était 
enthousiaste. En particulier lorsque 
les "Ice Holldettes" allumaient les 
petites lumières qu'elles portaient sur 
tout le corps. Des"oh! oh! oh!" d'émer­
veillement fusaient alors de partout

Il y en avait pour tous les gouts ou 
presque Les enfants pouvaient voir, 
"en personne ', les principaux person­
nages de "Sesam|« Street": les papas

en avaient pleins les yeux des M 
belles cuisses rondes et dodues des 
Holidettes et les mamans poussaient 
des "ah! ah! ah!" d'approbation devant 
les costumes mirobolants des dan­
seuses.

"Holiday on Ice", c'est un peu le 
"Laurence Welk Show" sur patins... 
mais en mieux. On ne peut pas 
détester cela à moins d’être un com­
muniste-maoïste à tendance révision­
niste. Deux numéros ont particulière­
ment impressionné; celui de la famille 
Baker (six petits enfants dont le bébé 
de deux ans accompagnent les parents 
sur la glace) et celui de David Comb, 
un acrobate spectaculaire.

Le français n'était pas trop de 
ri guet J lors de cette première et 
plusit VS des numéros étalent exclusi­

vement pre'sentês en anglais, en parti­
culier lors de la seconde partie du 
spectacle où l'annonceur francophone 
de service brillait par son absence. Le 
directeur de la promotion de cette 
troupe américaine, M. Edward Mannix, 
devait cependant assurer au SOLEIL 
qu'aujourd’hui, cette lacune serait 
corrigée et que tous les numéros 
seraient présentés au public québé­
cois en français. On ne pourra cepen­
dant pas changer tous les dialogues 
puisque la bande originale du specta­
cle ne le permet pas pour quelques 
numéros.

Par contre, hier, on sentait que 
l'effort était là En plus de l'annonceur 
maison qui, surtout en premère partie, 
a pu nous présenter quelques numé­
ros, deux bouffons "esstraordinaires", 
Bi( (ty et Baddy, avaient su apprendre 
qu Vques mots de français, suffisam­

ment pour produire leur scénette dans 
notre langue.

Holiday on Ice devra toutefois 
compter, cette année, sur une concur­
rence solide puisque ce soir, le cirque

Vargas ouvre ses portes à la popula­
tion québécoise. Le nombre de billets 
vendus au Colisée pourrait se ressen­
tir de la présence de cette autre 
attraction populaire.

SOIREE DE DANSE
Tout Im wmadii lOir 
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YVON MARHL ENR.
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Un contrat, à l'expo, 
sera

TON TOIT 
COULE?

umuTioR lUTun^

AQUILON CONS. INC.
COUVREUR • $49-6606

Tout achat effectué dans le 
cadre de la foire commercia­
le, tout contrat signé à l'expo 
ne sera pas résiliable dans 
les S jours qui suivent, con­
trairement à ce qui s'appli­
que aux ventes itinérantes.

la maison mobüe qui les 
auront séduits à l'expo, de 
revenir sur leur décision une 
fois rentrés chez eux.

tion de 5 jours lorsqu'il passe 
un contrat avec un veradeur 
itinérant dans iin "marché 
public ou une exposition 
agricole".

En effet c'est 
mentation de lan ne sera donc pas possible 

à ceux qui auront acheté la stipule que le unsom 
cuisitùère, la télé couleur ou ne bénéficie piTde la

une régie- 
loi 45 qui

n est donc recommandé 
aux éventuels acheteurs de 
bien réfléchir avant d’^fec- 

ortatltprotec- tuer tout achat impor

MERCERIE
A VENDRE

SiMe don. un centre d'achat. 
à Ste-Foy.
Rotubiliti d’ogrondinament.

651-245D 
653-2D97 ^
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"C'est quoi les tribunaux ordinaires... f f

Dans le dernier numéro de Barreau 77, c'est 
ce que le nouveau bâtonnier du Québec, Me 
Viateur Bergeron, se demande textuellement 
par rapport aux régies, aux commissions, offi­
ces, conseils et tous les autres organismes qui 
exercent une juridiction quasi judiciaire ou 
parfois même judiciaire, sans le dire, ou sans 
qu'on y pense vraiment.

Cette grave préoccupation rejoint celle 
qu'exprimait avec vigueur, en mai dernier. Me 
Robert Lesage, président sortant de la division 
du Québec du Barreau canadien, au congrès 
conjoint des deux organismes.

'' Le pouvoir judiciaire lui-même est en 
crise, déclarait-il. Il a été amputé dans sa 
juridiction par le pouvoir législatif et adminis­
trativement pris en remorque par le pouvoir 
exécutif... A l'heure des prises de conscience 
collectives et des choix politiques, les factions 
intéressées,commettraient une bévue suicidaire 
si l'on omettait de considérer et de protéger 
l’indépendance et l'autorité du pouvoir judiciai­
re, éléments nécessaires à l'équilibre de l'Etat"

Il est indéniable que la justice ne puisse 
concevoir sans l'Etat, comme la première 
fonction régalienne de l'Etat est d'assurer la 
justice. Mais l'Etat n'est pas un seul pouvoir. Le 
gouvernement ne constitue pas à lui seul l'Etat

Dans une démocratie comme la nôtre, il y a 
plusieurs pouvoirs et leur équilibre est une 
garantie du bon fonctionnement de l'Etat. Ainsi,

ce n'est pas le gouvernement c'est-à-dire le 
pouvoir exécutif qui fixe les droits et les devoirs 
de chacun. C’est la loi. Et il appartient par 
contre au seul pouvoir judiciaire d'interpréter 
et d'appliquer cette loi.

Dans un système comme le nôtre, où le 
gouvernement prétend non seulement respecter 
mais vouloir rigidement l'indépendance du 
pouvoir judiciaire, si des contestations s'élèvent 
entre des individus, des organismes, ou entre 
l'Etat et eux, ce n'est pas le pouvoir exécutif qui 
les tranche mais bien le pouvoir judiciaire.

Et c'est précisément de là que doit originer 
et où doit résider de manière fondamentale 
l’indépendance absolue du pouvoir judiciaire. 
Dans cet édifice, qui repose sur une expérience, 
sur des traditions séculaires, il ne peut exister 
aucune fissure quelconque par laquelle pour­
rait s'insérer une intervention de l'éxécutif qui 
pourrait porter atteinte à cette indépendance.

Or, comme le constate le bâtonnier Berge­
ron, qu'arrive-t-il dans les faits quotidiens? A 
tout instant, dans une nouvelle loi, on crée un 
organisme qui va juger mais qui n'est pas un 
tribunal. "On dit que le quasi-tribunal, ajoute-t- 
il, suivra des "quasi-règles de procédure" et des 
"quasi-règles de preuve"; et on prétend que, de 
cette façon, la justice sera quasiment mieux 
rendue que par les tribunaux ordinaires; et on 
laisse passer cela à coeur d'année ou presque."

Me Bergeron admet qu'il faut des régies ou

des commissions pour contrôler et surveiller 
certaines activités particulières, que cela est 
nécessaire et utile. Mais il ajoute qu'il ne faut 
jamais que ces organismes soient à la fois juge 
'et partie. D'où il conclut que la division des 
pouvoirs entre le législatif, l'exécutif et le 
judiciaire lui apparaît être devenue tellement 
floue dans la réalité d'aujourd'hui qu'il se 
demande s'il y a encore quelqu'un qui y croit. 
Au point même que beaucoup de gens ordinai­
res ne savent pas ce que sont les tribunaux 
ordinaires et, à plus forte raison, ne connaissent 
pas leur mission.

En un mot, se demande le bâtonnier, il va 
falloir que les juges et les avocats se demandent 
à quoi ils servent, qui ils doivent servir, 
comment ils doivent le faire et qu'enfin ils 
enseignent au monde ordinaire toutes ces 
données.

Cela implique que l’indépendance dont on 
parle, si elle comporte des droits et des 
privilèges, exige aussi d'impérieux devoirs. 
Pour le pouvoir judiciaire, il ne s'agit plus de se 
taire mais de tenter de se défendre visière 
levée, de faire valoir comment il entend 
assumer pleinement son rôle dans le maintien 
de l'ordre aocial et, surtout, de convaincre le 
public par son attitude et son comportement que 
son indépendance absolue des autres pouvoirs 
constituants de l'Etat existe et entend être 
maintenue.

Le public doit acquérir non seulement la

conviction mais surtout la preuve que le pouvoir 
judiciaire n'est en aucune manière soumis aux 
pressions, aux atteintes ou a un contrôle direct 
ou indirect d'autres organismes ou de la 
bureaucratie.

C'est cette certitude qui fera que les moeurs 
sociales seront adéquatement protégées car, là 
où l'on commence à se défier de la magistrature 
et à douter de son indépendance, selon le mot 
de Balzac, il peut commencer une dangereuse 
dissolution sociale.

Certains juges ont sans doute déjà voulu 
livrer ce message. Beaucoup ont eu des réac­
tions très fermes et très positives contre toutes 
les menaces que subit le pouvoir judiciaire. 
Mais, comme le déclarait Me Lesage, le pouvoir 
judiciaire souffre son martyre en silence, car il 
n'est pas organisé pour s'exprimer et les 
réactions individuelles de magistrats à l'occa­
sion de jugements rendus font souvent plus de 
tort que de bien à son image.

C'est ce en quoi le premier but à atteindre 
serait de permettre au pouvoir judiciaire de 
s'administrer lui-même, de le libérer, selon le 
mot de Me Lesage, de le soustraire, en somme, 
le plus possible de la coupe de l'exécutif, de lui 
procurer un pouvoir réel dont dépend la 
véritable image de la justice.

C'est là la condition essentielle au raffer­
missement de nos cadres sociaux.

Paul LACHANCE

l’opinion des lecteurs

La chance au coureur?
.Au Comité agricole P.Q. 
du comté de Lotbinière.

L'Union des Producteurs Agrico­
les jusqu'à preuve du contraire, est la 
seule association accréditée qui repré­
sente tous les producteurs agricoles 
du Québec. L'UPA par bonheur, con­
trairement à certaines autres structu­
res, est apolitique et doit tirer le 
meilleur de la situation en défendant 
les intérêts sociaux, moraux et écono­
miques des agriculteurs. L'VCC main­
tenant devenue UPA a survécu à 
plusieurs gouvernements différents; 
les gouvernements changent, mais les 
cultivateurs demeurent.

L'UPA doit, pour représenter les 
producteurs du Québec, défendre des 
politiques à long terme par opposition 
aux orientations des gouvernements.

1^ Gouvernement du Québec (PQ) 
a travaillé pendant 10 ans. avant de 
prendre le pouvoir le 15 novembre 
1976. avec les producteurs et leurs 
représentants. Avant d'être élu, ce 
même gouvernement nous proposait 
des solutions déjà orientées par les 
producteurs pouvant nous permettre 
de sortir de ce qu'on appelle le 

Marasme ". Rappelons-nous le collo­
que agricole tenu à Ste-Croix (Lotbi- 
niére) en février 1976 . Etait-ce 
.serieux?

Vous nous demandez de donner la 
chance au coureur, nous ne pouvons le 
faire, puisqu il n 'est pas encore parti

Vous accusez les représentants de 
I UP.i de ne commencer qu'à cerner 
les véritables problèmes; alors com­
ment se fait-il qu avant le 15 novem­
bre. les représentants du Parti québé­

cois trouvaient très intéressantes les 
solutions proposées par les dirigeants 
de l'UPA et en faisaient mention dans 
leur programme.

De quelle autorité le Comité Agri­
cole du Parti québécois de Lotbinière, 
peut-il se prononcer sur les désirs des 
agriculteurs? Est<e lors de l'assem­
blée annuelle du Parti québécois 
tenue ce printemps, que vous avez 
palpé le pouls des agriculteurs? (Etant 
donné que les questions agricoles ont 
été discutées à la toute fin de l'après- 
midi, lorsque le ministre de l'Agricul­
ture s'est présenté avec plusieurs 
heures de retard). Par contre, l'UPA 
par ses structures a su rencontrer dans 
ses réunions, plus de 1.000 producteurs 
dans le comté de Lotbinière, depuis 
I automne dernier Et c'est le voeu de 
ces mêmes producteurs qui se sont 
exprimés, qui sert de base aux orienta­
tions et politiques défendues par l'U­
nion actuellement.

Donc, les vrais désirs des agricul- 
tueurs ont été exposés à maintes 
reprises aux représentants du gouver­
nement actuel.

La première visite à une associa­
tion par le Premier ministre actuel, M 
René Lévesque, a été rendue aux 
agriculteurs réunis en congrès géné­
ral. le 25 novembre 1976, et dès lors, le 
president général, M. Paul Couture, a 
expose clairement les %oeux des con­
gressistes

Vous nous parlez d unanimité; est- 
ce possible dans une social- 
démocratie'’ Nous sommes sûrs que 
vous êtes en mesure dy répondre, 
puisque le gouvernement actuel gou­

verne la province avec environ 40% 
des voix qui se sont exprimées.

Vous mentionnez que nous dési­
rons encore des mesures de cata­
plasme, nous sommes désappointés de 
voir que vous ne suivez

pas les activités de l'union. Les 
seuls efforts réalisés par le ministre 
actuel, ont porté sur de telles mesures, 
qui pour nous, ne sont que des grands 
coups dans le vide (le portrait copié 
des gouvernements précédents).

Si le ministre Garon se sent insulté 
à chaque fois qu'il rencontre des 
groupes de producteurs, c'est que les 
producteurs sont fortement mécon­
tents de leur ministre de l'Agriculture. 
Donc, les dirigeants de l'UPA étaient 
pleinement justifiés de réagir comme 
ils l'ont fait.

Par: IjCs Présidents des Syndicats de 
Base de I UPA du comté de Lotbinière

H. Dominique Côté. synd. centre de 
Lotbinière

M. Gaston Beandet, synd. seigneurie 
de Deschailloas

M. Rodrigue Dnbé, synd. seigneurie 
de Joly

M. Lucien Pomerleau. synd. région 
de Thetford 

IH. Rosaire Bédard. synd. région 
de Plesslsville 

M. Jean-Luc Routhier, synd. de la 
feuille d Erable 

M. Paul Paradis, synd. centre 
Rivière Bécancourt

,H. Real Tanguay, synd. Lac William
y fjéonce Duclos, synd. Beaurivage 

M. Pierre Cocbanx. agronome 
et producteur agricole.

Texte "mal à propos f f
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M le rédacteur en chef.
J aimerais très humblement émet­

tre une opinion sur un texte qui m est 
apparu comme très "mal à propos et 
indigne d'un "supposé sens critique 
bien clairvoyant" Je parle du texte 
que M Marois a rédigé récemment.

J ai eu tout d abord du mépris à la 
lecture de ce texte; mépris fondé sur 
la réalisation que M Marois .semble 
mêler, de front, création et création de 
style Elvis a été et sera un phénomène 
de style Un sens musical primaire fait 
reali.ser très vite le manque de créati 
vité purement musicale Elvis a amené 
avec lui 1ère chevronnée des créa­
tions de style Mon éducation musicale 
me montre très lucidement que la 
creation musicale pure ne fait partie 
de la musique rock, pop, underground, 
classique ou contemporaine qu'à un 
très très faible pourcentage de l'en­
semble des ' dites créations". J'inclus, 
personnellement, mes travaux d arran­
gements musicaux dans les oeuvres 
non-créatrives. Pourquoi? Parce que le 
cadre dans lequel ces arrangements 
sont conçus n est pas du tout "neuf"

Prenons par exemple le groupe 
dont M Marois fait partie: Vngava 
J oserais lui demander s il pense sin­
cèrement que la musique de ce groupe 
est créative Personnellement, je crois 
qu elle l'est mais j ajouterai: de style, 
non de fond. Bach et Buxtehude ont 
écrit des choses drôlement plus créati­
ves harmoniquement par exemple, que 
Vngava!

Ceci ne m empêche nullement de 
posséder I album d Vngava à la mai­
son Quart on parle création, on 
s expose à mille mésententes. Person- 
nellei4ent je pense que ces mésentap-

tes proviennent d un manque d ordre 
au niveau du sens critique, vis-à-vis de 
la création pure et la création de style. 
Il ne faut pas mêler les cartes, c'est un 
jeu trop .simple

M .Marois vous faites certaines 
allusions sur un ton de reproche 
inexplicable, quand vous dites: "Il ne 
sut jamais jouer de son omniprésente 
guitare Elvis n'était pas vraiment 
méchant, il aimait bien sa maman (qui 
le lui rendait bien) etc. ". On se 
demande subitement, quel droiL au 
sens humain de terme, tous autorise à 
parler d un homme de cette façon. Le 
re.spect fait partie d'une compréhen­
sion. tempérée de sentiment. Cela vous 
est-il donc étranger’

La création pure vous est-elle si 
chere' Je suis triste, sincèrement 
quand je relis vos lignes. L'agressivité 
qui s’en dégage m'incite à tenir des 
propos méchants que j'éviterai, sinon 
je tomberais dans le même panneau 
que vous, c ést-à-dire que je libérerais 
mon impulsion.

Elvis est respon.sab/e de la musi­
que que vous faites M. Marois. Il n'est 
pas le seul responsable, non. ceux qui 
le suivirent également: Beatles. Sto­
nes. etc..., et tous les mouvements 
subséquents.

Quand je pense au poste de "cri­
tique musicale en collaboration spé­
ciale" que vous détenez au SOLEIL je 
deviens subitement songeur à I idée 
que ce travail existe primordialement. 
grâce aux artistes eux-mêmes; quand 
je pense également à cette même junte 
d'artistes dont vous faites la critique, 
et qui ont subi l'influence directe ou 
indirecte du phénomèene Eli is

Presley, je souris finalement, et je me 
dis, que vous n'avez pas compris.

Le public ne comprend pas tou­
jours. je suis d'accord avec vous, mais 
il ’’sent" très bien ce qu'on lui passe 
Il est bon. n'est-ce pas. d'avoir 500 
personnes vous applaudir au Grand 
Théâtre, M Marois?

Elvis en a vu d'autres et a eu à son 
crédit beaucoup plus que vous ne 
.souhaiteriez

Je me contenterai de finir avec ce 
qu on appelle le "feeling" C'est ce 
que J’appelle aussi, "avoir du coeur"

Au sens créativité, je deviens 
moi-même très colérique face â ce qui 
se passe souvent dans l'industrie du 
disque et de la musique, depuis que j'y 
travaille Publicité, montage, /ausse 
représentation, etc. Face i Elvis, je 
rends les armes Le "feeling" détruit 
toutes les résistances Le temps n'a 
fait que le confirmer

Elvis n'a pas bouleversé la mu­
sique du 20ème siècle. Il Ta ébranlée, 
si on peut dire, en symbole, comme les 
Beatles exactement.

L'immense prise de conscience 
collective qui en a résulté, n'a fait que 
revenir contre son instigateur De là, 
les pour et les contre. C'est I histoire 
de iHistoire finalement

Penser, est une chose. Ecrire, en 
est une autre, affaire de technique et 
de talent C'est comme la musique 
d ailleurs

Bon travail, M Marois
Gilles Ouellel 

Musir^

Occasion ratée
M. le rédacteur en chef.

Votre politique de couverture des 
événements artistiques me laisse per­
plexe. Votre suave chroniqueur des 
spectacles a encore raté une excel­
lente occasion d'assumer Justement 
.son rôle. Autrement vos lecteurs 
auraient pu faire connaissance avec 
un auteur-interprète de grande va­
leur qui a réussi, le 3 août, à soulever 
en vrac une salle Octave-Crémazie 
bondée

Donald Careau fait partie de ces 
jeunes artistes de la chanson qui ne 
figurent pas dans notre liste des 
trouvères de la Relève. Pourtant sans 
se morfondre dans l'intellectualisme 
mièvre et messianique pratiqué par 
un bon nombre de ceux-là, Careau 
atteint par sa simplicité et son abso­
lue sincérité à l’essentiel de son art 
la vérité du sentiment En voilà un 
qui se livre à cette sainte prostitution 
dont parlait Rimbaud à propos du 
théâtre, en ces jours où celle-ci est 
victime d'une désacralisation renta­
ble cautionnée sciemment ou non par 
les média.

Ces propos visent avant tout à 
rendre justice à ceux qui en raison 
peut-être de leurs convictions esthéti­
ques, n'ont pas le bonheur de jouir 
d'affinités utiles avec quelque jour­
naliste. Toutefois, Guilda a eu droit à 
de bien meilleurs égards.

Jean Pierre Ouellet 
CharlesbourJ

Franchise
Af. le rédacteur en chef.

Le "Roi du Rock".: chanteur para­
site: Bravo!

Loin de moi l'idée d activer le 
mépris qu’a certainement dû déclen­
cher l’article de Jacques Marois au­
près des milliers de "fans" d'Elvis 
Mais je tiens à féliciter l'auteur pour 
l'intégrité et la franchise dont il a fait 
preuve lors de sa rédaction. Ces 
dernieres qualités étant si rares lors 
d'un décés..

Certes, ces quelques lignes n au­
ront certainement ouvert les yeux aux

LE SOLEIL

inconditionnels d'Elvis dont la mort 
n'a fait qu'augmenter l'idolâtrie dont 
il était "victime”. Victime, parce 
qu'au fond, la gloire qu'il aura subtili- 
i^e aux Noirs ne lui aura rapporté que 
du fric qui ira à ses héritiers et une rie 
morne et terne à l'intérieur d'une cage 
dorée.

Bref, de nombreux musiciens noirs 
n'ont certainement pas eu la gloire etza 
l'argent d'Elvis Presley mais ils ont eu 
la chance de jouer et de vivre pleine­
ment la musique qu'ils avaient créée

Denis Plante 
Charlesbourg

Prtidmi du conttA «1 Mitaw
JocqtMt-O. Sranceeur

IVttidmt ut drvctcur géniral 
Pavl-A. Âuést

Sédoti^ an chai ts odfO«a OvaetM da t'adu, motion
Clouda toauchomp Clou4a tNoaaow

VKo-prétidanl at Murior:
Choftoa K Poulin

Paactata da l’éditotiol-
Mo real Pépin

lE SOIEH ovac pion» lai Mtroi dt wt lactatn lai epaiiotn donont Pm nppi>)iaat da nom ai da 
l’o^atta •nnv «aa>»» lE SdEK ta tOiaria la droit d'édrtar al di roROumr loi law at publitat.

lE SOlEa. fonda an 1896, a* iwpriwa ou numtre 390, rua St-VoUiar ail, OuSbac, OIK 7J6. par la 
Sola4 limiiéa "Carrm d» la daumérr» chn» • Enraqnirowaia no 1306"

SERVICI ftUX ABONNIS (TttAOl) 
647-3334

lENSIIONfWNTS
647-3333

lEOACnON
647-3394



Iq pQoe cinq Ouéb«c, l* Soleil, vendredi 26 ooOt 1977 A 5

L'université à un tournant
M. Yv0« Martin, recteur de l'UnIveralté de 

Sherbrooke et ancien aoua-minlatre à l'Educa­
tion, a prononcé une allocution, au coure oe 
l'ét^ portant eur l’avenir de l'enseignement 
supérieur. Voici de très larges extraite de ce 
document.

par Yves Martin
Il m'apparaît qu’au Québec, comme c'est le cas 

dans l'ensemble des pays occidentaux sous des 
modalités et des formes diverses, l’enseignement 
supérieur est a un tournant: je l’ai dit ailleurs; je crois 
cependant opportun d'y revenir plus explicitement, 
sans pour autant prétendre proposer un diagnostic le 
moindrement complet, ni surtout des orientations 
fermement définies.

Deux conflits majeurs ont perturbé le monde de 
l’enseignement supérieur au Québec au cours de la 
dernière année universitaire. Ces conflits posent des 
questions fondamentales quant à l’université de 
demain; fort heureusement, notre université a 
échappé à de telles perturbations, mais nous ne 
saurions être indifférents aux signes et aux questions 
qui s’y rattachent Ces événements ont été l’occasion 
immédiate, pour les autorités gouvernementales, de 
décider de la création d’une Commission d’étude sur 
l’enseignement supérieur au Québec. Par ailleurs, le 
ministère de l’Education était déjà engagé dans un 
nouveau processus de financement de l’enseignement 
su?éneur présupposant l’élaboration et l’adoption de 
ce que l’on appelle des stratégies d’allocation des 
ressources, dans le nouveau jargon de la programma­
tion budgétaire gouvernementale. Et, on le sait, le 
gouvernement actuel s’est engagé à placer l’éducation, 
et l’enseignement supérieur en particulier, parmi ses 
grandes priorités.

La conjoncture que je viens d’évoquer très 
schématiquement appelle de toute évidence à des 
réflexions auxquelles je crois, pour ma part, les 
universitaires doivent participer, non pas de façon 
exclusive — parce que ce serait leur chasse gardée — 
mais avec le sens le plus aigu des responsabilités qui 
leur incombent à cet égard.

Evolution des clientèles
S’agissant de la problématique d’ensemble du 

devenir de l’enseignement supérieur au Québec, elle 
doit, me semble-t-il, être située d’abord dans le cadre 
bien concret de l’évolution prévisible des clientèles 
étudiantes au cours des quelque quinze prochaines 
années. Après les conunissions scolaires et les 
collèges, les universités subissent déjà et subiront 
bientôt à leur tour de façon très marquée les 
conséquences de la chute radicale de la natalité qu’a 
connue le Québec depuis le début des années soixante. 
On peut se faire une idée de l’ampleur du phénomène 
si l’on sait qu’on peut prévoir une baisse de l’ordre 35 
à 40% entre 1981-1982 et 1992-1993 en ce qui concerne 
la population du groupe d’âges 18-24 — au sein de 
laquelle se Jecrute principalement la clientèle univer­
sitaire.

Dans un tel contexte, il est évident que les choix 
politiques deviennent plus difficiles, parce qu’ils 
doivent se faire lus explicitement par référence à des 
orientations et à des critères essentiellement qualifi­
catifs, par rapport à des finalités nettement affirmées 
sur le plan culturel tout autant que sur le plan 
économique. La diminution de la pression exercée par 
la croissance des clientèles est l’occasion de repenser 
le financement de l’enseignement supérieur en fonc­
tion d’objectifs qualitatifs, tout en maintenant et en 
accentuant les actions visant à favoriser davantage 
l’accès à l’univeraité d’une plus forte proportion de 
jeunes et d’adultes.

Pourquoi l’Etat ne déciderait-il pas d’utiliser, pour 
une part significative, la "marge de manoeuvre" (pour 
employer une expression désormais courante) dégagée 
par la baisse prévisible des clientèles pour favoriser 
la promotion de la quaiité et de l’excellence à 
l’université, en particulier par un meilleur encadre­
ment des étudiants? Pour promouvoir le développe­

ment de la recherche et des études des deuxième et 
troisième cycles, contribuant par là, notamment, à 
limiter les effets du vieillissement autrement inévita­
ble de nos équipes de chercheurs — effets qui peuvent 
être extrêmement désastreux à long termefetce "long 
terme" correspond à une période qui ne nous conduit 
même pas aux débuts du XXIe siècle, dans moins de 
vingt ans).

Pour doter, enfin — je ne tente pas de dresser une 
liste exhaustive d’objectifs —, les universités de 
moyens qui leur permettraient, progressivement, de 
mieux remplir la mission propre de "service à la 
collectivité", qu’on leur reconnaît, au-delà de leur 
mission d’enseignement et de recherche: service aux 
collectivités locales et régionales, aux groupes de 
citoyens, aux mouvements agricoles, au mouvement 
syndical, au mouvement coopératif, aux organismes 
bénévoles, etc.

A la lumière des conflits universitaires récents, 
dans la mouvance du phénomène de la syndicalisation 
en milieu universitaire, une autre dimensiom de la 
problématique générale de l’évolution de l’enseigne­
ment supérieur au Québec me parait devoir être 
franchement et lucidement clarifiée — autant au 
niveau de l’Etat lui-même que de l’ensemble et de 
chacun des établissements universitaires. Allons-nous, 
collectivement, opter pour le maintien de la diversité, 
de la personnalité propre et originale de nos 
établissements universitaires ou, consciemment ou 
inconsciemment, nous laisser entraîner dans une 
logique d’actions successives conduisant inéluctable­
ment vers l’uniformisation et la "banalisation” de nos 
universités.

Une questlon-clé
C’est là, me semble-t-il, du point de vue de l’intérêt 

public, une question-clé qu’on hésite à aborder 
clairement si l’on se colle de trop près à des conflits 
sans penser à l’université

de demain au Québec. Une réflexion collective sur 
la nature de l’université et sur les exigences liées à 
l’exercice de sa mission propre dans notre société 
aurait dû, idéalement précéder le déclenchement du 
processus formel de la négociation collective sous 
l’empire du Code du travail, dans les universités du 
Québec, s’agissant notamment de leur personnel 
enseignant Tel n’a pas été le cas, et c’est dans le cadre 
conventionnel de négociations — et parfois de conflits 
majeurs — que nous avons été et sonunes amenés à 
situer cette réflexion, à cheminer plus ou moins 
péniblement vers des consensus qui puissent se 
refléter dans le langage hermétiquement scellé de 
clauses de conventions collectives, ou dont on convien­
drait qu’ils ne sauraient s’y laisser enfermer.

Accepter ce cadre d’une manière positive et 
réaliste ne signifie pas pour autant que l’objet de la 
réflexion collective perd son sens; cet objet même se 
manifeste ainsi, au contraire, de façon plus évidente 
comme étant le point central du débat

A la vérité, on pourrait identifier un certain 
nombre de thèmes à propos desquels existe, me 
semble-t-il, non seulement des consensus, mais une 
unanimité chez les universitaires. On pourrait considé­
rer ces thèmes en quelque sorte comme des postulats. 
Ainsi, on s’accordera d’emblée notamment sur la 
nécessité de maintenir et d’améliorer jusqu’à l’excel­
lence la qualité de l’enseignement universitaire; de 
faire de l’université un milieu authentiquement 
propice à la recherche; de préserver la liberté 
académique et la fonction critique; de protéger 
l’autonomie pédagogique de chaque établissement; de 
conserver la plus large marge possible d’autonomie 
administrative eu égard aux contraintes inévitables et 
justifiées d’un financement essentiellement assuré à 
même les fonds publics gérés par l’Etat

De tels objectifs délimitent une zone d’intérêt 
commun pour les groupes divers qui constituent 
l'université. Dans le contexte de négociations collecti­
ves entre les professeurs syndiqués et les administra­
teurs universitaires, cette zone d’intérêt commun 
constitue, pour les uns et pour les autres, le point de
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départ Le débat porte sur l’aménagement des 
mécanismes et des moyens propres à assurer la 
réalisation, dans leur intégrité, d’objectifs identique­
ment définis par les "parties" en cause. Je souligne 
les moU "dans leur Intégrité", parce qu’il m’apparaît 
que c’est là le coeur du débat que c’est fondamentale­
ment par référence à cette dimension que se situent 
les divergences de conceptions qui ont conduit à la 
paralysie, dramatique, de deux établissements univer­
sitaires au Québec, pendant de longs mois.

Plus spécifiquement encore, c’est la notion de 
pouvoir qu'on place au centre des conflits sur les 
mécanismes de nature à assurer l’intégrité d’objectifs 
communs. Les questions relatives à ces mécanismes ne 
sauraient être correctement abordées sans un rappel 
préalable du caractère particulier de l’administration 
universitaire telle que nous la connaissons ici au 
Québec, comme en certains autres pays.

Responsabilités de direction
Dans le secteur public ou parapublic, l’universite 

se caractérise par le fait qu’elle est administrée — la 
fonction de support mise à part — par des cadres 
assumant pour la plupart temporairement à ce titre, en 
vertu d’une sélection largement démocratique, des 
responsabilités particulières, tout en demeurant par­
tie intégrante du personnel enseignant Cette caracté­
ristique est è mes yeux, extrêmement importante, 
surtout si l’on tient compte du fait que les mandats de 
ces cadres sont limités à un nombre maximum 
d’années. Accéder à de tels postes, ce n’est pas 
"prendre un pouvoir" que l’on exercerait dans une 
perspective de prermaence, c’est accepter des respon­
sabilités de direction, bien sûr, mais c’est en même 
temps accepter de remplir des fonctions de mandatai­
res, de gardiens en quelque sorte de la cohérence de 
l’ensemble, ayant des comptes à rendre à la commu­
nauté universitaire et, au-delà, à l’ensemble de la 
collectivité. Cela dit d’abord pour ramener à sa juste 
proportion la notion de pouvoir dans le contexte 
universitaire, mais surtout pour suggérer qu’un débat 
centré sur l’aménagement des pouvoirs au sein d’une 
université ne conduit nulle part, à moins que ce ne soit 
à la paralysie ou à l’autodestruction, si l’on n’a pas au 
préalable défini le sens et le contenu des responsabili­
tés à aménager en vue d’atteindre des objectifs 
reconnus d’intérêt commun.

On ne devrait pas avoir besoin de se référer au 
modèle "industriel", pour le brandir comme spectre 
ou pour s’en servir comme d’un rempart, pas plus 
qu’on n’aurait besoin d’avoir recours au concept 
conventionnel de "droits de gérance", si l’on se 
demandait, d’entrée de jeu, à quelles conditions on 
assurera le développement cohérent d’un établisse­
ment ou à quelles conditions on y maintiendra et y 
améliorera, dans une visée à long terme, la qualité de 
l’enseignement et de la recherche, compte tenu des 
exigences d’une société en changement désormais 
continu.

Qualité et compétence
Ainsi, par exemple, la qualité de l’enseignement et 

de la recherche étant fondée avant tout sur la qualité 
et la compétence du personnel enseignant, les 
questions qui concernent l’engagement des profes­
seurs, le renouvellement de leurs contrats, leur 
promotion, leur permanence sont de toute évidence 
des questions fondamentales pour le présent comme 
pour l’avenir d’une université particulière ou de 
l'université en général. A quelles conditions les 
réponses a ces questions demeureront conciliables 
avec l’objectif de qualité? C’est là le point de départ 
de la réflexion; des conclusions d’une réflexion ainsi 
engagée découleront logiquement l’aménagement ap­
proprié des mécanismes et des responsabilités et, 
ultimement, le type d’université que l’on aura façonné 
pour l’avenir.

Je n’entends pas, à ce moment-ci, aller au-delà 
d’une position de problème formulée en termes 
généraux; je ne cacherai cependant pas une profonde 
inquiétude à propos de ce que sera "l’université du 
proche avenir” au Québec, à la lumière des probléma-
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tiques qui forment pour une large part la trame des 
récents conflits universitaires au Québec et de nos 
interrogations communes sur l’orientation du syndica­
lisme universitaire. J’ai surtout voulu souligner que si 
l’Etat a des choix politiques à faire, les universitaires 
ont aussi, et peut-être en toute première ligne, leurs 
propres choix à faire, pour remplir au mieux le 
mandat social qui est le leur.

Une réflexion
Le devenir de l’Université de Sherbrooke est, de 

toute évidence, étroitement associé aux choix que je 
viens d’évoquer. Depuis près de deux ans, nous 
sommes ici engagés dans une réflexion sur notre 
"devenir": cette réflexion a mis en relief une volonté 
commune de maintenir ici, et de développer ici, une 
université "distincte", une université attentive aux 
dimensions humaines des rapports entre ses diverses 
composantes, une université donnant la première 
priorité à sa mission d’enseignement et de recherche, 
dans le cadre d’une politique générale d’éducation 
permanente. Dans le respect de ces orientations 
fondamentales, l’Université de Sherbrooke entend, au 
cours des prochaines années, mettre des accents 
particuliers sur des objectifs institutionnels qui ont 
fait jusqu’à présent l’objet d’un large consensus, sinon 
encore d’une approbation formelle par les instances 
supérieures. Ces objectifs visent: la réorientation de la 
formation et du perfectionnement des personnels de 
l’enseignement; l’élargissement du secteur des scien­
ces de la santé; le renforcement du secteur des 
sciences humaines; la promotion d’activités spécifi­
ques de formation et de recherche contribuant à un 
modèle proprement québécois de développement 
économique; la?romotion du dévelop?ement et l’inten­
sification des services à la collectivité locale et 
régionale.

Le concours de toutes les énergies, d’abord et 
avant tout, et une situation finamcière assainie nous 
permettront, j’en ai l’assurance, de continuer à 
progresser dans le sens de ces priorités et de ces 
objectifs, apportant ainsi notre meilleure contribution 
à la construction d’un Québec à la mesure de notre 
espoir collectif — pendant que les diplômés d’aujour­
d’hui feront de même, chacun dans sa sphère 
respective d’action.

A l'université Laval, les professeurs ont déclenché une grève R y a un an. ,
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Sûrement pas ces heureux gagnants de 
prix en argent comptant. Et ce ne sont que 
quelques-uns des chanceux qui ont gagné 
des prix de $5., $100.. $500., ou $1,000. au 
CONCOURS-BINGO DE PEPSI-COIA Vous 
pourriez aussi être du nombre, puisque 
plus de deux millions de prix sont offerts 
durant ce concours. C’est presque un 
million de plus qco prévu. Et nous vous 
offrons maintenant 15 rondelles-primes, ce 
qui rend la participation au BINGO DE 
PEPS: COLA plus intéressante que jamais. Il 
reste encore une foule de prix en argent 
comptant à gagner et le concours se 
termine le 19 septembre 1977.

Gisele Thibeault, Sudbury, Ontario 
Doug James, Kingston, Ontario 
Jan Deptuch, Saskatoon, Saskatchewan 
Germaine Landry Montréal, Quebec 
Robin McLennan, Barrie, Ontario 
Suzanne Bernard, Thetford Mines. Québec 
Anne Ellis, Willowdale, Ontario 
Christelle Blanchette, Montréal-Nord, Qué. 
Ken Valdron, Campbellton, N.B.
Michel Brodeui St. Damade, Québec 
Linda LearrKjn, Salisbury N.B.
Rosemary Hoggett, Sydney Mines, N. S. 
Precille Croteau, Granby, Québec 
Allan Bohrson, Hawarden, Saskatchewan 
Pank Cde, Vancouvec B.C.
Odette Gauthiec Bergeronnes, Québec 
Maurice Marchande, Trois-Rivières, Québec 
Dale M. Pasec New Waterford, N.S. 
Roymortd Lesperance, Windsoc Ontario 
Rita Corcoran, Coniston, Ontario 
Roger Dupros, Bélaic Québec 
Carole Michaud, Edmundston, N.B.
Jean Pogé, Digby N S.
Sheila Schuellet Viscount, Saskatchewan 
Gerry Leclercq, Moyerthorpe, Alberta 
Donald Menard, Cornwall, Ontario 
Jocelyne Labbé, East Angus, Québec 
Nolan Riploy Chatham, Ontario 
Robert Wilson, Moncton, N.B 
Pank Zimmard, Squamish, B C.
Ronald Nagraeff, Pelly Saskatchewan 
Louise Bell, Sherbrooke, Québec 
Brian Sim, St. Thomas, Ontano 
Pank Plia, Samia, Ontario 
George Belliveau, Scoudouc, N.B.
Cathy Palichuk, Rne Rivei Manitoba 
John Wall, CüiTiwall, Ontarra 
Nicky LeGresley Chatham Head, N.B. 
Daniel OBrien, Toronto, Ontario 
Phillip MacLeod, Milton, N.S.
Dan Heath, Scarborough, Ontario

Isabel Murphy Lorig Sault, Ontario 
Jean Rock Lebel, Trois-Pistoles, Québec 
Peter Bertacco, Bums Lake, B.C.
Hazel Swire, Sault Ste Marie, Ontario 
Mario Foumel, Cadillac, Québec 
Adwena MacDonald, New Waterford, N S. 
Tony Steinec Camrose, Alberta 
Thomas Dodman, Kelowna, B.C.
Micheline Rodrigue, Ancienne Lorette, Qué. 
Loma McNally, Belleville, Ontario 
Leslie Strutt, Winterbum, Alberta 
Sonia Tait, Codette, Saskatchewan 
Anton Dyck, Winklec Manitoba 
Charles Burke, Simcoe, Ontario 
Monique Méthot, Vaniec Quebec 
Eveline Miniet Port-Alfred, Québec 
Stella Goodwin, Amherst, N.S.
Raymonde Dagenais, Laval, Quebec 
Eric Demeules, Pte. Lebel, Québec 
Debbie Hart, Mabout, N.S.
Karl Walket Brandon, Manitoba 
Margaret Atamanuk, Welland, Ontario 
Dan Clancy Hastings, Ontario 
Donald Carlson, Sturgis, Saskatchewan 
Linda Baht Edmonton, Alberta 
Martin Mackey, Manmec Ontario 
Robert Elliott, Cambndge, Ontano 
Cynthia Poborsa, Fort McMurray Alberta 
Béatrice Lanoix, Byrson, Québec 
Kimberiee Savoie, Campbellton, N.B.
Jason Stehc Innisfail, Alberta 
Fee Leong, Clearbrook, B.C.
Fqtty May, Prince George, B.C.
Kathryn Vriesockec Woodslee, Ontario 
Kenneth Wasyliuk, Flin Flon, Manitoba 
Donna \bung, Toronto, Ontario 
Walter Mann, Tide Head, N.B 
Down Kelley, Windsoc N S.
Turcotte Bertrand, Thetford Mines, Québec 
Jean Robertson, Oshawa, Ontario 
Richard Bouffard, Toronto, Ontano 
Jacques Bédard, Messines, Québec 
Lise Forget, South Durham, Québec 
Calvin Sargent, Botha, Alberta 
Edna Horsieben, Vancouvec B.C.
Shelley Jarvis, Calgary Alberta
Gérard Gariepy Drummondville, Québec
Nancy Leflac Roblin, Manitoba
Ginger Wilkinson, Saskatoon, Saskatchewan
Barry Oram, Coronation, Alberta
Linda Fischec Kitchenec Ontario
Victor Haddad, Ottawa, Ontario
Dominique Desbiens, Charlevoix, Québec
Rerre Houle, Longueuil, Québec
Neil Pasqua, Regina, Saskatchewan
Rod Campbell, Téulon, Manitoba
Daniel Moreau, Kingston, Ontario
Sharon Sorchiniski, Nanaimo, B.C
Sadra Aasen, Creston, B C.
Anna Joy, Port Union, Newfoundland 
Louis Godin, Montreal, Québec 
Jeanette Chertec Hudson Boy Saskatchewan 
Susan Gauthiec Chelmsford, Ontario 
Wesley Whitmore, Apsley, Ontario 
James Hurley St. John's, Newfoundland 
Peggy Gordon, Cobourg, Ontario 
Roger Coulombe, Campbellton, N.B.
Jamie Care Scarborough, Ontario 
Catherine Crispo, Antigonish, N.S.
Errol Bloom, St. Laurent, Quebec 
Cécile Hamois, St. Hyacinthe, Quebec 
Dorothy Dourroulin, Hamilton, Ontario

Rerre Cloutiec Shawimgan, Quebec 
Charles Richard, Cocagne, N B. • 
Joanne Harvey, Guelph, Ontario 
Lawrence Koowenhoven, Vancouvec B.C. 
Chris Aasen, Red Deec Alberta 
Joy Slaney Burin, Newfoundland 
Elaine Ward, Moncton, N.B.
Roméo Leduc, Val Caron, Ontario 
Martine Laroche, Sherbrexake, Québec 
Larry McGugan, Port McNicoll, Ontario 
Bradley Quick, Kamloops, B.C.
Donalda Morton, Whelan, Saskatchewan 
Wayne Sandison, Winnipeg, Manitoba 
Valerie Enns, Purple Springs, Alberta 
Denise Sauvé, Blainville, Quebec 
Herby Bums, Saskatoon, Saskatchewan 
Mario Marcotte, Anjou, Québec 
Michael King, Wingham, Ontario 
Sandi Elwes, Delaware, Ontario 
Sylvia Sereda, Wakaw Saskatchewan 
Peter Krawchuk, Calgary Alberta 
Charlie Truckle, Toronto, Ontario 
Dan Jung, Duncan, B.C 
Galvin Goldthorpe, Stettlec Alberta 
Marline Melitzec Elmira, Ontario 
Martin Cardinal, St. Hilaire, Québec 
Maurice Julien, L'Islet, Québec 
Bernard Dupont, Black Lake, Québec 
Rodrigue Robinson, St. Jacques, N.B.
Lloyd McLeod, Montréal, Québec 
Bernard Lachance, Ottawa, Ontario 
Simon Larocque, Pigeon Hill, N.B 
Rod Gervais, Pembroke, Ontario 
Aimé Aubè, St. Léonard, Québec 
Anita Myre, Verdun, Quebec 
Diane Soucy, Village Claic N.B.
Kevin Huntec Amherst, N.S.
Agnes Dunn, Newcastle, N.B 
Vincent Lajoie, Belle Rivec Ontano 
Jocelyne Coursol, Ste-Sophie, Quebec 
John Craik, New Liskeard, Ontario 
Ann Mallory Sharon, Ontario 
Thérèse Laperie, St. Hyacinthe, Quebec 
Carol Boudreau, Dalhousie, N.B.
Cart MocMastei Oxford, N.S.
Dubé Mario, St. Germain, Québec 
\Ates Rdskalny, Saskatoon, Saskatchewan 
Cheryl Kranekec Burnaby B.C.
Kenneth Howryluk, Mundare, Alberta 
Alain Barriault, Longueuil, Québec 
Brenda Tremblay, Bathurst, N.B.
Monique Soucy Rivière-du-Loup, Québec 
Don Garand, Meadow Lake, Saskatchewan 
Carole Croteau, Sherwood Park, Alberta 
Therese St. Amand, Grand Falls, N B.
Ricky Cyc Rctou, N.S.
Marion Lemirante, Chalk Rivec Ontario 
Sylvie Borduas, Montréal, Québec 
Hans Rucks, Regina, Saskatchewan 
Janice Millec Surrey, B.C.
Leah Gore, Fort MacLeod, Alberta 
Don Lajoie, Saint-Bastile, N B.
Aline Beausoleil, Wolf Lake, Québec 
Elaine Holmes, Fredericton, N.B.
Suzanne LeBlanc, Hull, Québec 
Donald Emisch, Tramping Lake, Sask.
Gloria Fugirva, London, Ontario 
Vdl Duck, Teeswatec Ontario 
Aurore Levesque, St. Joseph, N.B.
Stephen Haughn, Resantville, N.S.
Wayne Robson, New Glasgow, N.S.
Sylvia Kresewitsch, Islington, Ontario

Erda Dillingec LaSalle, Québec 
Doug Sortees, Saskatoon, Saskatchewan 
Maurice Bouchard, Comté Saguenay, Que. 
Terry Hawkins, Fredericton, N.B.
Roily Gosselin, Hamilton, Ontano 
Rhèa Gaudreau, Hull, Quebec 
Dianne Martin, Rivière Verte, N.B.
Suzanne Rovençal, Anjou, Québec 
Anne Haggett, ^dr;iey Mines, N.S.
Luciile Blouin, Vaniec Québec 
Tommy Lewis, Montréal, Quebec 
Edouard Van Ackec Napierville, Québec 
Gita Kapahi, Vancouvec B C.
Peggy Lackenbouec Kitchenec Ontario 
Perry Lowdell, Surrey B C.
Hazel Hardy, Sherbrooke, Québec 
Linda Lind, Grande Prairie, Alberta 
Janet Grocutt, Sparwood, B.C.
Debbie Donald, London, Ontario 
Brian Ruffo, Etobicoke, Ontario 
Marg Berridge, Unionville, Ontario 
Beverly Myers, Windsoc Ontario 
Valerie Coggan, Greenwood, B.C.
Thomas Dodman, Kelowna, B.C.
Alain Champagne, Montréal, Quebec 
Derrick Wylie, Verdun, Québec 
Karen Gardnec Leslieville, Alberta 
Sylvie Gosselin, Montréal, Québec 
Marsha Bede, Abbotsford, B C.
Peter Gresbrecht, Langley, B.C.
Deanna Palubiskie, Barry's Bay Ontario 
Donna Scott, Camalachie, Ontario 
Ron Crockford, Winnipeg, Manitoba 
Linda Fischec Kitchenec Ontario 
Carole Lachapelle, Williams Lake, B.C 
Gino Lévesque, Sept-lles, Quebec 
Marc Houle, Drummondville, Québec 
Joanne MacLellan, North Sydney N.S.
Terry WIson, Moncton, N.B.
Marie Anne Babineau, Shediac Bridge, N.B. 
Walter McLeod, Hants Co., N.S.
WIfred Marsh, St. John's, Newfoundland 
Nicole Daigneault, St. Rerre De Sorel, Qué 
Denise Râtelle, Lasalle, Québec 
Hughette Duguay Petite Lameque, N.B. 
Hélène Moisan, Québec, Québec 
André Chassé, Témiscouata, Québec 
Brenda Arsenault, Campbellton, N.B.
Jean Louis Bossé, Edmundston, N.B.
Andy Fourtounas, Toronto, Ontario 
Barbara Foy MeCue, Cornwall, Ontario 
Bill Peckham, St. John's, Newfoundland 
Robert Ellis, Newcastle, N.B.
Carol Benedict, Wndsoc Hants Co., N.S.
Tom Heimkay London, Ontario 
Brian Schultz, Kitchenec Ontario 
Thérèse Dolan, MontréaFNord, Quebec 
Une Gravel, Comté Gatineau, Québec 
John Lavingec Kelowna, B.C.
Brian Toth, Calgary, Alberta 
Martin Larivée, St Honoré, Quebec 
Marc Rovost, Montréal, Québec 
Charlotte Popoff, Ascroft, B.C.
Cathy Post, Calgary, Alberta 
Leonard Deyholos, Grandview Manitoba 
Murray Carlesenlus, Delisle, Saskatchewan 
Gary Chan, Maple Ridge, B.C.
Marit/n Barrow New Hamburg, Ontario 
Timothy Moffatt, Brockville, Ontario 
Mario Chase, Kirkland Lake, Ontario 
Morris Rennett, Bishopton, Quebec 
John Spencec Charlottetown, PE I

_______________________________________ UnUSEZ CES QUINZE RONDELLES POUR COMMENCER A REMPUR VOS CARTES DU BINGO DE PEPSI-COLA.

m
Phis (3e deux ndffims de prix sont oËfeate (3uraiit œ ccoxjuis. 

Cfest presquemmilIiQn de jius crue prévu.
vous POURRIEZ GAGNER S25.000 (

Pour participer au Concours-tirage de S25.CXX) du 
Bingo de Popsi-Cola. faites parvenir 10 rondelles du Bingo 
de^psi-Cola avec votre nom et odresse d 
Concours-Tirage du Bingo de Pepst-Cola. Botte postoie 
2100. Toronto. Ontano MSH 1H1.
VOUS POURRIEZ GAGNER 25C. SOC ou Si OOl

Recherchez simplement les rondeles ir>diquont 25c. 
SOC ou S1.00 sous les copsules de Peps»-Cola spécialement 
manquas "Bingo". SI vous en trouvez une. remplissez lo

formule de participation en répondant correctement à la 
question-épreuve et remettez-la. avec la rondelle 
appropriée, à votre marchand Pepsi-Cola 
VOUS POURRIEZ GAGNER SS.. S100.. SSOO OU S1.0001 

ColléetioTinez les rondelles numérotées du Bingo de 
Peps*-Colo sous les capsules spécialement marquées 
"Bingo". Apporoillez les numéros des rondelles avec ceux 
Irucrits sur l'une des quatre cartes officielles du Bingo de 
Peps»-Cola que vous voyez ci-dessous Et n'oubiiez pas les 
15 rondelles-pnmes CHncluses Lorsque vous aurez réuni les

rondelles suffisantes pour gagne' noposez vos initiales à 
l'endos de chacune d'elles, remplissez la formule de 
participation en répondant correctement 0 la 
question-épreuve et postez-la par courrier recommandé, 
en compagnie des rondelles, d l'adresse suivante 
Concours-Bingo de Pepsi-Cola, Boite postale 8157, T(xonto. 
Oitano M5W 1S8
LE CONCOURS SE TERMINE LE 19 SEPTEMBRE 1977 
•'DEMANDEZ LES DÉTAILS COMPLETS DU CONCOURS CHEZ 
VOTRE MARCHAND PEPSI-COLA".

FORMULE DE PARTICIPATON 
Écrivez soigneuserr.ont en lettres moulées

L...:. I1 B INGO
1 18 39 46 73
9 17 35 51 62
6 54 70!
14 44! 55 69
-ëJ 43 59' eè'

CMmai
I PEJuroooner S600 le'npHuet ina

(honzonioa». ou '

CMm aa
^xjr gognar StOOOO. larrlfkae; to 

carte an eonar

10 21 40 58 70
1 18 39 46 65

13 26 59 62
5

J
25 44 51 60

9j 75

BINGO

CodePostof .-..Tél . ,
Répondez correctement d cette question-épreuve
MULTIPLIER 123 2 par 673
SOUSTRAIRE 5453 72
DIVISER PAR 44 2
AJOUTER 8824 6 RÉPONSE

CASK ti
Asu gognei S600 00. renpiKsez la cort» 

en aniiet

a.rs IC

26 40 59
10 29 44:58175

90 lempliuar to 
ne*

Axx gagne* $• 
cort#

Indiquez (V) le cxi» 75* SOeouSIOOD $5 000 $100 OOG 
S500 00D ouSiOOOOOO
Je declore m être plie(e) oui (iiiqrtnces du concours en toute 
connoissorice de cause en avoir respecté les reglements et ovoir 
répondu moi-méme a kj questorvepreuve sons oïde d oucune sorte

éepsi el ~Pep»Co)o sont des marques dâvoséesis dePapsCo
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Blâmée pour le renvoi d'un employé 
la ville de Sainte-Foy va en appel

La ville de Sainte-Foy s'est 
adressée à la cour supérieu­
re pour tenter de faire casser 
une sentence arbitrale lui 
faisant supporter le blâme 
presque entier de ce qu'un 
col bleu contraint de rentrer 
au travail, un jour de congé, 
ait été impliqué dans un 
accident routier alors que 
ses facultés étaient affaiblies 
par l'alcool.

Le 23 juillet, l'arbitre Jean 
Gauvin a favorisé te Syndicat 
des employés municipaux de 
Sainte-Foy en statuant que le 
camionneur Gaston G. a été 
congédié sans cause suffisan­
te, en janvier dernier.

Gaston G. était en congé 
pour une période de cinq 
jours, le 26 décembre 1978, 
lorsque vers les ITh, il fut 
rejoint au téléphone par son 
contremaître. Ses services 
étaient immédiatement re­
quis pour le déblaiement des 
rues après qu'une tempête 
de neige se soit abbatue sur 
la ville. Le camionneur ré­

pondit qu'il préférait rester 
chez lui, en ce lendemain de 
Noël, et qu'il était en train 
de "prendre un coup". Le 
contremaître insista, il lui 
accorda trois heures de répit 
pour qu'il se remette d'a­
plomb. A huit heures, notre 
camionneur rentrait à l'ou­
vrage, tel que requis.

La preuve soumise à l'arbi­
tre a révélé qu'à ce moment 
personne n'a remarqué quoi 
que ce soit d'anormal dans le 
comportement du camion­
neur. Il en fut de même pour 
son compagnon de route, as­
sis avec lui dans la cabine du 
véhicule. Vers les neuf heu­
res, toutefois. Le camion 
heurta légèrement un véhi­
cule de déblaiement: on fit 
venir la police pour les cons­
tatations d'usage. Celle-ci no­
ta que le camionneur était en 
état d'ébriété. L'ivressomè- 
tre devait indiquer un pour­
centage d'alcool de 0.17 dans 
son sang.

n fut traduit en cour muni­
cipale et condamné pour

avoir enfreint le Code cri­
minel.

Le 28 décembre, ce père de 
famille, fut l'objet d'une 
sanction, la première en huit 
ans: il fut suspendu. Le 13 
janvier, le comité exécutif de 
la ville décidait de le congé­
dier, ce qui fut confirmé par 
voie de résolution, le 20 
janvier.

Au terme d'une procédure 
de grief et d'arbitrage, il fut 
statué que cette mesure dis­
ciplinaire était beaucoup 
trop rigoureuse qu'il n'y 
avait pas cause à congédie­
ment

Représentée par Me Roger 
Pothier, la ville de Sainte- 
Foy s'est adressée, hier, au 
juge Georges Pelletier pour 
réclamer l'émission d'un 
bref d'évocation. La ville pré­
tend que la Cour supérieure 
doit modifier la décision ar­
bitrale pour le motif que 
l'arbitre a exédé le champ de 
sa juridiction.

Pour le juge Pelletier, l'ar­
bitre a probablement jugé le 
cas dans une optique d'équi­
té et humanitaire. Le juge 
admet lui-même que le cas 
de ce col bleu, auquel on n'a 
jamais adressé le moindre 
reproche, est, en fait un cas 
"trts sympathique".

"Mais je suis juge et je suis 
obligé de juger les faits selon 
la loi", s'est-il empressé d'a­
jouter.

Cette cause de congédie­
ment contient en effet des 
aspects juridiques impor­
tants.

Ainsi, le procureur syn­
dical û>uis Morin a plaidé 
que le congédiement de Gas­
ton G. est illégal et nul, 
comme l'a retenu l'arbitre, 
parce qu'il n'a pas été fait 
par la bonne personne mora­
le, soit le conseil de ville, le 
13 janvier, tel que l'exige la 
Loi des cités et villes.

Là se pose ta question à 
savoir si un arbitre de grief

■H>^8

■ê:

Pi
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Quelques pieds de plus
Le couple qui occupait cette auto a failli plonger dans la rivière Saint-Charles. Les deux personnes 

s’en sont tirées indemnes. La jeune fille qui conduisait n'avait aucune expérience du volant semble-t-il. 
Heureusement elle roulait lentement Le véhicule a heurté le garde-fou des approches du pont Samson, d'un côté, et 
il a traversé la rue pour enfoncer une section de la clôture de métal pour s'imnriobiliser dans cette position.

peut se référer à des lois 
autres que le Code du travail, 
quand il juge une cause.

Pour Me Morin, la réponse 
est oui, si on se réfère à la 
décision de la Cour suprême 
dans l'affaire McLoud. A son 
avis, un arbitre peut se réfé­
rer, par exemple, aux dispo­
sitions de la loi de l'instruc­
tion publique lorsqu'il en­
tend le grief d'un enseignant 
De même, les règles de la loi 
des cités et villes relatives à 
l'embauche devraient pou­
voir s'appliquer dans l'inter­
prétation d'une convention 
collective, chez les employés 
d'une corporation munici­
pale.

Enfin, Me Morin affirme 
que lorsqu'un employeur 
signe une convention collec­
tive, il reconnaît implicite­
ment l'existence de toutes les 
lois; de ce faiL l'exercice de 
son droit de gérance est 
directement soumis à l'appli­
cation de ces lois.

Immeuble 
incendié à 
St-Georges

Un immeuble d'habitation 
de 10 logements a été incen­
dié, hier, à Saint-Georges- 
Ouest de Beauce. On ne dé­
plore aucun mort ni blessé. 
Les dommages matériels sont 
estimés à $100,000.

L'alerte a été lancée vers 
ISh Dirigés par le chef M. 
Bureau, les pompiers ont tra­
vaillé jusqu'à 23h pour noyer 
tous les foyers d'incendie. 
Quelques-uns devaient d'ail­
leurs passer la nuit sur place 
pour parer à toute recrudes­
cence des flammes.

La maison avait trois éta­
ges et elle appartenait à M. 
Henri-Paul Boutin, de Saint- 
Georges. Elle est restée de- 
bouL mais tout l'intérieur a 
été dévasté et ainsi est-elle 
considérée comme une perte 
totale. Un peu d’ameuble­
ment a pu être évacué.

L'incendie aurait pris nais­
sance dans l'un des loge­
ments du deuxième étage, en 
l'absence du locataire, et une 
enquête a été institute pour 
en établir la cause.

DE U REINE
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statta»nement§
stationner c’est facile 
et vite feit au
mail st-roch
DEUX HEURES DE STATIONNEMENT GRATUIT. AVEC TOUT ACHAT MINIMUM

BOUE CHAREST

Tt.marguerite

1 . STATIONNEMENT,
TERRAIN, HÔTEL 
ST-ROCH

2 - STATIONNEMENT
PLACE JACQUES- 
CARTIER

3 - STATIONNEMENT
DU SYNDICAT DE 
QUÉBEC

4-STATIONNEMENT 
STE-HÉLÉNE

5 - STATIONNEMENT
PAQUET-LALIBERTÉ

6 - STATIONNEMENT
POLLACK

7 - STATIONNEMENT
ASSH

8 - STATIONNEMENT 
OU BOULEVARD 
CHAREST

_CÔTt OABAahAU

mail st-roch
AU MAIL ST-ROCH C'EST VITE FAIT

Appel d’offres
Gouvernement 
du Québec
Les ministères ne s'engagent à accepter aucune des soumissions.
meme la plus basse

»

Ministère des Richesses Naturelles
Protêt no 456 — Réparation du barrage St-Pie sur une longueur de 220 pieds et Iravaui connexes 
Sont admises é soumissionner les entreprises qui ont leur établissement pnncipal dans la province de Québec al 
ayant réquisitionne les documents de soumission en leur nom 
Cautionnement de soumission: (4.000
Les plans et devis, formules et documents de soumisston peuvent être examines et obtenus sur demande au: 
Minisiére des Ricbesses Naturelles. Service du Génie hydraulique. Chambre 425. 1640. bout, de l'Emenle, Québec 
Tel 643-4521
Un chèque visé au morvant de $25 non remboursable, à l'ordre du ministre des Finances du Gouvernement du
Québec, est requis pour l'obtenhon de ces plans et davis
Clôture des soumissions
le 16 septembre 1977
é 15M heures, heure avancée de I Est,
eh. 215, 1640, bout, de l Enlente, Qué.
Le sous-mlnistrs adjoint,
Daniel Psristain

Service Général des Achats
Projal Description Uvraison
8281 guides de recommandations du C.P V.Q. Québec
Clôtura d* la toumistlon: 9 septembre 1977 à 15:00 heures

8278
60 appareils enregistreurs-transcripleurs (de bureau)
200 appareils enregistreurs (portants) Montréal

8280 2 rouleaux larxlem capacité 5 A 8 tonnes Montreal
Clôture des toumissloiu: 13 septembre 1977 à 15.00 heures

Les cxitxfitions de ces appels d'oflres sont contenues dans des documents disponibles é l'endroH suivani: 
Ministère des Travaux Publics et de l'Approvisionnement 
Bureau des Appels d'Offres .
150 esL bouL Sl-Cyrille, 4e étage, Québec, Qué. GIR 4X8 
Tél.: (418) 643-5438

Toute personne désirant assister à l'ouverture des soumisstons dort se présenter à l'adresse susmentionnée A 
l'heure et à la date indiquées.
La diracteur général 
Gaston Ouimet

Ministère du Tourisme, de la Chasse et de la Pêche
Construction d'un pont à la piste numéro 14 du centre de ski de PetIte-RIviera St-François.
Sont seuls admis à soumissionner ceux qui sont détenteurs d'une licence de la Régie des Entreprises de 
Constrvxrlion du Québec et qui ont leur principale placé d'affaires dans la province de Québec et qui auront 
réquisitionné les plans et devis en leur nom.
Les documents de soumission peuvent être obtenus par remise d’un dépOt de $35 (chèque visé ou mandat-poste) 
non remboursable, fait A l'ordre du Ministre des Fxtancss.
La vente des documents sera laite à l'adresse suivante: Direction des Services Techniques. Ministère du Tourisme, 
de la Chasse et de la Pèche. Place de la Capitale. 16e étage. 150. bout. St-Cyrille est, Québec. P.Q 
Les plans et devis sont également en montre A l'Association de la Construction de Quebec au 375. rue Verdun à 
Québec
Garantie — L'entrepreneur général devra lournir avec sa soumission un chèque visé au montant de huü mille 
dollars ($8.000) à l'ordre du ministre du Tourisme, de la Chasse et de la Pèche ou un cautionnement de soumission 
ér-bli au rnéme montant valide pour une période de soixarXe (60) jours de la date d'ouverture des soumissKins 
De plus, chaque sounission devra être accompagnée d'une lettre d'intention émise par une compagnie 
d'assurance, autorisée A porter caution ludlciaire et acceptable par le Ministère attestant que la dite compagnie 
d'assurance est disposée A fournir au nom du soumissionnaire, Si le contrat lui est adjugé, un cautionnement 
d'exécution et un cautionnement d’obligations pour gages, matériaux et services chacun de ces deux (2) 
cautionnements d'une valeur égale à cinquante pour cent (50%) du montant total de la soumission.
Les Entrepreneurs généraux devront déposer leur soumission avant le 9 septembre 1977 A 1S.-00 heures A: 
Direction des Services Techniques, MinislAr» du Tourisme, de la Chassa et de la PAchc, Pièce de la 
Capitale, 16e étage, ISO est, bout. à-Cytilla, (}uébec, P.Q.
La tous-minlstrs 
Michel Duchesneau

Projet no: 50-6-2 — Construction de la route d’accès aux Iles de Boucherville. Cté de Chambly 
Sont seuls admis A soumissionner ceux qui sont détenteurs d’une licence de la Régie des Entreprises de 
Construction du Québec et qui ont leur jjrincipale place d'affaires dans la Province de Quebec et qui auront 
réquisitionné les plans et devis en leur nom
Les documents de soumission peuvent être obtenus par remise d’un dépét de $35 (chèque visé ou mandat-poste) 
non remboursable, fait A l'ordre du Ministre des Finances.
La vente des docixnents sera laite aux adresses suivantes: Ministère du Tourisme, de la Chasse et de la PAche. 
Direction des Services Techniques. Place de la Capitale. 16e étage. ISO est. bout. Sl-Cyrille. Québec. Qué.. ainsi 
qu'au: Bureau du District Ministère du Tourisme, de la Chasse et de la Pécha, 5075, rue Fulkim, Montréal. Qué. 
Les plans et devis sont également en montre A l'Association de la Construction de Québec. 375, rue Verdun. 
Québec, ainsi qu'A l'Assodation de la Construction de la Régie Métropolitaine. 4970, Place de la Savane. Montréal 
Garantie* — L'entrepreneur général devra fournir avec sa soumission un chèque visé au montant de trente mWe 
dollars ($30.000) é l'ordre du Ministre du Tourisme, de la Chasse et de la Pèche ou un cautionnement de 
soumission établi au même monlanl valide pour une période de soixante (60) jours de la date d'ouverture des 
soumissions.
De plus, chaque soumission devra être accompagnée d'une lettre d’inlention émisa par une compagnie 
d'assurance, autorisée A porter caution judiciaire et acceptable par le Propriétaire attestant que la dite compagnie 
d’assurance est disposée à fournir au nom du soumissionnaire, si le contrat hii est adju^, un cautionnemeni 
d'exécution et un cautionnement d'obligations pour gages, matériaux et sennces chacun de ces deux 
cautionnements d'une valeur égale A cinquante pour cent (50%) du montant total de la soumission.
Cieiura des aoumlxtion*: Le* Entrepranaurs généraux davront dépoaar laur aoumittion avant 
le 16 septembre 1977,
A 15:00 heures A:
MInistéra du Tourisme, de la Chassa «1 de la Pécha 
Direction de* Service* Technique*
Place de la Capitale, t6e étage, 150 est, bout. St-Cyrille, (3uébac. P.Q.
La kous-ministre 
Michel Duchatnasu

Ministère des Transports
ProM: 397-0917-7 — TerrassemenL stnxtiure de chaussée, ravélemenl souple, élargissameni d'un pont aqueduc 
et égout sanitaire, sur la roule 138, dans les municipalités de Raqueneau paroisse et Chute-auxOulardes. oomié 
de Saguenay Longueur du projet: 4.86 milles.
Sont admis A soumissionner ceux qui ont leur principale place d'affaires dans la provinee de Québec et qui auront 
réquisitionné les plans et devis à leur nom
Un versement de $100 non remboursable, é l'ordre du ministre des Finances, est requis pour l'obtention des plans 
et devis du projet
Dépôt de soumission exigé, cautionnement de soumission $230.000 
ou
chèque certifié' $ttS.000
La vente des documents est laite aux adresses suivantes: Service des Contrats, minisière des Transports, Place 
Haute-Ville. 700 est. boul St-Cyrille (20e), Québec. Qué . GIR 4Y9. ou 255 est, Crémazie, Montréal. P.Q... H2M 
1L5 La réception des soumissions est laite à l'adresse suivante; 700 est, boul. Sl-Cyrille. Québec. PQ., Q1R4Y9. 

Clôture de la réception des soumissions A :
15:00 heures,
le mardi 27 teplembre 1977 
Hugues Morrlssette, géographe,
Sout-ministr* par Intérim.

Projet: 665-0904-7 — Réfection des approches de viaduc sur l'autoroute 540 dans la municipalité de Vaudreuil 
ville, comté de Vaudreuil Soulanges
Sont admis à soumissionner ceux qui ont leur pnncipale place d’atiaires dans la province de Québec et qui auront 
réquisitionné les plans et devis à leur nom
Un versement de $35 non remboursable, à l’ordre du ministre des Finances, est requis pour l'obtention des plans el 
devis du projet
Dépôt de soumission exigé cautionnement de soumission $19.000 
ou
chèque certitié: $9.500
La vente des documents est faite aux adresses suivantes Service des Contrats, ministère des Transports. 700 est. 
boul St-Cyrille (20e). Québec. Qué. GIR 4Y9. ou 255 esL Crémazie. Montréal. PQ, H2M ILS. La réception des 
soumisslone est IsHe A l'adresse suivante. 255 est. Crémazie. Montréal. P.Q.. H2M ILS.
CtOture de la réception ds* tcumlstlont A :
ISM heures,
le mercredi 14 aeplembr* 1977 
Hugues Morrtssett*. géographe 
Sous-mlnistrs par Intérim

Projet: 669-2502-7 — Réparation de la dalle du pont Mgr Langlois au-dessus du fleuve St-Laurent sur la roule 201 
dans la municipalité dé Céteau-du-Lac. comté de Vaudreuil Soulanges
Sont admis à soumissionner ceux qui ont leur principale place d'atiaires dans la province de Québec et qui auront 
réquisitionné les plans et devis A leur nom
Lin versement de $25 non remboursable. A l'ordre du ministre des FmanoéS. est requis pour l'obtention des plans et 
devis du projet
DApOt de soumission exigA cautionnement de soumission: $9.000 
ou
chèque certifié $4.750
Ls vente des documents est faite aux adresses suivantas Servit» des Contrats, ministère des Transports. 700 asl 
bout. Sl-Cyrtile (20e), Oiébec. Qu* GiR 4Y9, ou 255 est. Oémazie Montréal. P Q. H2M ILS La réeaption des 
soumissions est laite A l’adressa sulvanla' 2S5 esL CrMnazi*. MonMal. P O.. H2M 1L5 
Cietur* d* la réeaption des aoumiaalont A :
15 00 heures.
ls mercredi 14 septembre 1977 
Hugues Morrtssetis. géographe 
Sous-minlstr* par Iniarfm

Pro|*t 328-1913-7 — Scallament de tissures sur l'aulorouts 20 (voie nord *1 sud) dan* diverse* munidpalilés. 
comté de Lottxmére
Sont admis A soumissionner ceux qui ont leur prinopale place d'affairM dan* la provinc* de OuSbac *1 qui auront 
réquisitionné les plans et devis A leur nom
Un versement d* $t S non remboursable. A l’ORdra du mkiitir* dat Financet. est requit pour roblanlion Pn pMnt *1 
davis du projet
Dépet dé soumission exigé caulionnmeni dé toumiésion- $3.500. 
ou
chèque oartiflé St.TSO
La vente des documents est faite aux adresses suhranMs Servioe des Contrats, miniatére des Traneports. TDOati. 
bout Sl-Cyrille (20e). Québec. Qué. OtR 4Y9. ou 255 est Crémazie. Montréal. P O. H2M ILS U réception dat 
soumissions est 'aile A l'adresse suivante 700 asl. bout Sl-CyriM* (20e). Québec. Qu* OtR 4Y9 
ClOlure de la réception de* eoumiaalons A :
15 00 heurta.
I* mardi 13 aeptsmbra 1977 
Hugue* Morrittcn*. gtographa 
Soua-minlatra par InlArIm



A 8

Kidnappé
OTTAWA (PO - Selon le 

quotidien The Ottawa 
Journal, un ressortissant ca­
nadien a été kidnappé à la 
(in de Juillet, au Portugal, et 
ses ravisseurs réclament 
$500.000 pour sa mise en 
liberté.

Ni le ministère des Affai­
res extérieures ni les autori­
tés portugaises n'ont voulu 
rendre public le nom de la 
victime de crainte que la 
publicité entourant l’affaire 
pousse les ravisseurs à tuer 
leur victime.

Selon The Ottawa Journal, 
la police portugaise n'a pas 
encore réussi à élucider l'af­
faire. Quant au ministère des 
Affaires extérieures, il a fait 
savoir qu’il demeurait en 
contact étroit avec la famille 
de la victime ainsi qu'avec 
les autorités portugaises.

Québec, U Soleil, vendredi 26 ooOt 1977

( URFORATION MlNIflPALE 
DE STE-BRIGIITE- 

DE-LAVAL,
COMTE DE MONTMORENCY

'APPEL D’OFFRES’
La Municipalité de Ste-Brigitte 
de-Laval recevra des soumissions 
cachetées et adressés au secrétai­
re-trésorier de la Municipalité de 
Ste Brigitte-de-Laval, 357 av. Ste 
Brigitte, Laval, Cté Montmorency 
jusqu'à S heures p m. le 6 septem­
bre 1977
L'enveloppe devra porter la men­
tion 'Soumission pour la cueillette 
des vidanges'.
Tous les documents et informa­
tions supplémentaires seront dis­
ponibles à l'Hôtel de Ville durant 
les heures d'affaires.
Les soumissions seront ouvertes 
lors d une séance régulière du 
conseil qui aura lieu le 6 septem­
bre 1977, à 8h P M 
La corporation Municipale ne 
s engage pas à accepter la plus 
basse ni l une quelconque des 
soumissions.

Jacques Vallée, sec.-trés.
C M. Laval.

TéL: 825-Z5IS

AVIS PUBLIC
AVIS PCBLIC est par les présentes 
donné que les membres du Conseil de la 
Communauté urbaine de Québec, à une 
assemblée régulière tenue le 22 août 
1977, à l'Hôtel de Ville de Québec, ont 
adopté le règlement # 62 amendant le 
reglement # 70 de la Communauté 
urbaine de Québec et décrétant un 
emprunt obligataire au nom de la 
Communauté, mais avec certaines de ses 
municipalités composantes, au montant 
de $15,000,000. canadiens, sur le marché 
des eurodollars canadiens.
Ce réglement a repu l'approbation de 
l'Honorable Ministre des AJfaireê muni­
cipales du Québec et de la Commission 
municipale du Québec en date du 24 
août 1977.
D peut être prix communication de ce 
règlement au bureau du secrétaire de U 
Communauté, Me Yvan Dallaire, 830, 
Chemin Ste-Foy, suite 710, Québee.
Ce réglement entrera en vigueur confor­
mément à la Loi.

WAN DALLAIRE. avocat 
accrélalre de la CVQ

CONSTRI CTION DE DEFENSE 
(19St) LIMITEE

Projet: Installer systèmes électri­
ques, dans bâtiments 
variés Logements Fami­
liaux. Valcartier (Qué­
bec).

Dossier VR 710 10 
Le secrétaire recevra jusqu'à 3 
heures de l'après-midi, (heure 
avancée de l'est), le mercredi 21 
septembre 1977. des soumissions 
sous pli racheté, dont les enve­
loppes indiqueront le contenu et 
seront adressées au soussigné.
I,es plans et devis et les formules 
de soumission seront exposés aux 
Bureaux de lAssociation des 
Constructeurs à Québec, Trois- 
Rivières. Montréal. Arvida ainsi 
qu'à notre bureau régional à 
Montréal
Seuls les entrepreneurs princi­
paux pourront se procurer le dos­
sier de soumission en adressant 
leur demande à notre Service des 
Plans à l'adresse ci-dessous. Cette 
demande devra être accompagnée 
d un dépôt de $25 payable à 
I ordre de Construction de 
Défense (1951) Limitée
Vn dépôt de garantie au montant 
indiqué au dossier devra accom­
pagner chaque soumission

WJ. Mullock, secrétaire. 
6e étage. Edifice Kenson. 
225. rue Metcalfe.
Ottawa (Ontario) 
kKIA 6K3

AVIS PUBLIC
Mon.sieur FREDDY SETO, homme 
dàffaires, demeurant au numéro 
civique 863 du boulevard Pie XII, 
appartement numéro I. à Sainte 
Foy, Province de Quebec,

Et
Dame SEE YEE WONG SETO. 
éducatrice, demeurant au numéro 
civique S63 du boulevard Pie XIL 
appartement numéro I. à Sainte- 
Foy. province de Québec

CHANUimUtT Oi 
IIOIMI MATIIINONUU

AVIS est par les présentes donné 
que monsieur Freddy Seto et son 
épousé. Dame See Yee Wong. 
ri haut identifiés, actuellement 
mânes sous le régine de la 
communauté légale de biens 
maintenant appelée "communauté 
de meubles et acquêts" ont I in­
tention de modifier leur régime 
matrimonial et d'adopter pour 
I avenir le régime de la séparation 
de bien tel que précisé dans un 
acte reçu par le notaire Cméa 
Charesl. 2815. boulevard Laurier, 
Suite RIA Sainte-Foy, la 23 août 
\7n
Une requête en homologation du­
dit acte de modification sera pré­
sentée devant la Cour Supérieure 
siégeant en pratique pour et dans 
le district de (Juébec. Palais de 
Ju.stice. (Juébec le neuf (9) sep­
tembre mil neuf cent soixante dix 
sept (I9T7) à dix (lOl heure,s de 
I avant midi ou aussitôt que cette 
requête pourra être entendue 
Sainte Fov le 24 août 1977

* ÊMF.A rRAREST. aaUlre

norman
c.

■ORTREL
POLYESTER

un produit entièrement canadien

if'-'

"-—èg-..,*,,

dites: portez à mon com|

mail st-roqh, place laurier, place fleur ^e lys, galeries chagnon •
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Jeune homme arrêté à la suite 
du vol de bijoux estimés à $2,000

,v

Un jeune homme bien 
connu de la police est détenu 
à Sainte-Foy. Il aurait parti­
cipé à un vol de bijoux 
estimés à $2,000.

Un second individu a parti­
cipé au vol qui a eu lieu à la 
bijouterie Tourne-Sol, au 
centre commercial Laurier, 
vers 19h30. Son arrestation 
ne saurait tarder.

Il s'agit d’un vol a l'etala-

ge, precise la police. En fin 
de soirée, le butin n'avait pas 
été récupéré.

Les deux voleurs ont filé à 
travers la foule. Des témoins 
ont pu en fournir une bonne 
description, ce qui a permis 
d'en rejoindre un alors qu'il 
se trouvait encore dans le 
centre commercial.

La Sûreté du Québec à 
Charny fait également savoir 
qu'elle détient quelques sus­

pects qui seraient impliqués 
dans plusieurs cambriolages 
sur la Rive-Sud. Du butin a 
été récupéré et l’enquête se 
poursuit.

D'autre part un gaillard de 
six pieds a tenté de dévaliser 
vers 16h30, hier, le bureau de 
poste situé dans le magasin 
Paquet, sur le boulevard Cha- 
rest. Bien vêtu et portant

barbiche, lindividu écor­
chait le français. Il a pointé 
son revolver sur la préposée 
et il a dit; "Donne l'argent 
fais ça vite, ça presse".

Pour toute réponse, la jeu­
ne fille s’est dirigée vers la 
porte qui lui permet de sortir 
du comptoir. Le voleur pour 
sa part, n'a pas insisté. Il a 
tourné les talons et il a pris 
la fuite.

. V s'

Dix-sept blessés
L'explosion d'une batterie de fours à coke, à l'aciérie de la société SYSCO a fait 17 
blessés, hier, à Sydney, en Nouvelle-Ecosse. Les sept plus gravement atteints ont été 
transportés par avion dans un hôpital de Halifax, alors Que neuf autres ont été traités 
dans les hôpitaux locaux; le dernier a obtenu son congé de l'hôpital après avoir reçu les 
premiers soins. Une enquête doit s'ouvrir dès aujourd'hui.

Appel d’offres
Gouvernement 
du Québec

Service Général des Achats 
Disposition des surplus — S.P. 434 (5889)

Sous réserve de vente ou refrart préalable, le Service Général des Achats demande des soumissions pour la vente 
"tel quel et sur place" de;
40 unités - bandes magnétiques IBM - modèle: 3430 
6 contrôleurs - bandes magnétiques IBM- modèle: 3803 
Ces équipements sont présentement en opération à Québec et à Montréal 
Clôture de la toumisslon; 15.00 heures - 6 septembre 1977.

Le Service Général des Achats ne s'engage à accepter ni la plus haute, ni aucune des soumissions 
Les conditions de cet appel d'oftres sont conterxjes dans dos documents disponibles è l'endroit suivant:

Ministère des Traveus Publict et de I ApprovIslonnemenL Bureau des Appels d'Offres, ISO est, boul. 
St-Cyrille, 4e étage. Québec. Qué. TéL: (418) 643-5438
Toute personne désirant assister à l'ouverture des soumissions doit se présenter à I adresse susmentionnée 
a I heure et à la date indiquées 
Le Directeur Général 
Gaslon Ouimet

COURS 
DU SOIR

2 ou 3 soirs 
por semoino

COURS
COMMERCIAL

REGULIER

CULTURE
PERSONNELLE

Niveau secondaire
âCCtpIOm |VÇMB dlillM
Cnn ipeciao au lAillti

Spéciaiité:
CONVERSATiON

ANGUiSE
Aussi

COURS DU JOUR
Pana tb 6675IS

ECOLE
^BLUTEAU

475, de la Canardière 
TéL: 524-3215

Certificat du Ministère 
de l'Education

Essai de 15 jours gratuits 
Bureau; Ce t ajit à 8J0 pan.

MIAMI BEACH 
1 OU 2 SEMAINES - A COMPTER DE 

$259 PAR PERSONNE

Départ par Jet Nordair le samedi, de 
jour
Transferts à Miami
Chambres luxueuses au Hawaiian Isle 
7 déjeuners continentaux 
7 dîners complets 
Cocktail à l'arrivée
Bouteille de champagne et biscuits secs 
Chaises et sac de plage 
Tennis gratuit au motel
JUSQU'AU 15 DECEMBRE 1977 
VOYEZ VOTRE AGENT DE VOYAGES

IDIiiAfcs.
i tours (canadaiimitedf

ySoncours
des^Scaillers

«festUml de l'huître»

fy -V

31 Août
Vtxjs pouvez vcxjs procurer les laissez-passer au comptoir de 
réception de l'Auberge des Gouverneur, Place Hauteville. 

Ainsi qu'à la station de radio CKCV.

oQo
1280 ôescouveRneuRS CKCV 690bouL Sart-CynMt oufM, OuébM.
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Encore plus de Jeux mécaniques!

O

O

-Il

Le plus beau parc d amusements 
de l'est du Canada'
Plus de leux qu'au Parc Belmont!
Plus qu â la Ronde!
Plus de 70 jeux mécaniques en tout'
ZIPPER. CœRA, HIMALAYA. AUTOS 
TAMPONNEUSES. TWISTER. CYCLONE. 
TURBO. TÉLÉPHÉRIQUE. SIZZLER, GRANDE 
ROUE... et des dizaines d'autres carrousels, 
manèges et jeux plus fous et plus enlevants'

1 billet 20(
10 billets $1.75 
30 billets $4.50
Pour plus de plaisir, 
achetez vos billets 
en livrets économiques

LE SOLEIL
offre à ses lecteurs

500 LIVRETS DE COUPONS
GRATUITS

POUR TOUS LES AMUSEMENTS 
DU CARROUSEL

D'BXPOMUIBEC
•

Encore cette année, le droit d'entrée des manèges d'Expo- 
Québec se paiera en coupons plutôt qu’en argent. Manèges 
pour ENFANTS 2 coupons — Manèges pour ADULTES: 3,4, ou 
5 coupons.

LE SOLEIL
vous offre 500 de ces livrets de 30 coupons d'une 
valeur de $4.50 chacun.

LE SOLEIL
OMSION DE lA MOMCmON » 
390 EST. ST-VALUER GIK 7J6

EXPoCfuEBBC I

Je désire panktper au tirage des Nvrets-coupons

Nom..................................................................................................................

Adretse.............................................................................................................

Téléphone.......................................................................................................

U> non» gagrwntt Mrom dwbii ou hcMord parmi Im eoupor» roçi».

(Retournez ce coupon ovcRit le 29 ooOt) ouoàm

œUREZLA 
CHANCE 

DE GAGNER...
En remplissant le 
-supon de parttd- 

potion, cUcontre. Et 

si votre nom est 
pigé, vous recevrez 
un Dvret de 30 cou­
pons volidst pour 
tout les manèges de 
l'Expo.

CEST LB TEMPS DE LA FËTC. VENEZ BIEN DESFOlSt BIEN DES FOISI
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Les employés de la 
ville de Sainte-Foy 
invités à participer

La traditionnelle botte à 
suggestions pourrait bien de­
venir une tirelire pour les 
employés de la ville de Sain­
te-Foy. Celle-ci vient en effet 
de créer un programme de 
primes à l'initiative qui vise 
à "encourager la participa­
tion de tous ses employés à ta 
bonne gestion des affaires de 
la municipalité".

Une nouveauté québécoise, 
ce programme s'accompagne 
de rétributions généreuses 
qui viendront récompenser 
les employés municipaux à 
l’imagination fertile. C!est 
ainsi que, lorsqu'une recom­
mandation aura permis à la 
ville de faire,des économies 
quantifiables, l'auteur de la­
dite suggestion pourra rece­
voir jusqu'à $1,000 an prime!

Quant aux suggestions qui 
se traduiront, non par des 
économies mais par une amé­
lioration des services rendus 
à la population de Sainte- 
Foy, ils pourront mériter à 
leur proposeur une récom­
pense pouvant atteindre 
$200.

Mais ne sera pas récompen­
sé qui veut Un comité d'étu­
des des suggestions a déjà 
été formé. Il se compose d'un 
conseiller municipal, M. 
Charles-E. Matte, de trois 
représentants de l'adminis­
tration, MM. Jacques Clou­
tier, Pierre Chabot et Florent 
Fortier ainsi que d’un délé­
gué syndical. Ce comité sera 
chargé d'évaluer les recom­
mandations exprimées par 
les employés et d'en suggé­

rer l'application sur le terri­
toire municipal.

Fruit d'un travail de deux 
ans, ce programme a été 
conçu par le directeur du 
personnel de la ville de Sain­
te-Foy, M. Pierre-André Tho­
mas, et il a reçu l'appui des 4 
syndicats d'employés civils 
de l'endroit

C'est ainsi que le président 
de l'Association des em­
ployés de direction, M. Ga­
briel Belanger, y voit "un 
effort de la ville pour com­
bler certaines lacunes admi­
nistratives et pour améliorer 
l'efficacité de ses services 
aux citoyens".

Pour sa part M Jacques 
Dion, du Syndicat des servi­
ces extérieurs, "voit le pro­
gramme d'un bon oeil" d'au­
tant plus que le maire Ber­
nardin Morin l’a assuré que 
toute suggestion dictée par 
l'envie ou par l’ambition dé­
mesurée sera rejetée par le 
comité d’évaluation. M. Dion 
déplore par ailleurs qu'au 
sein de ce comité, un seul 
membre sur cinq soit invité à 
représenter les organisations 
syndicales.

Quant à M. Marc-André Si­
mard, du Syndicat des fonc­
tionnaires, il se dit satisfait 
du programme, espérant que 
tout fonctionne sans anicro­
che. "On souhaite, dit-il, que 
des gens ne s'en serviront 
pas pour essayer de passer 
par-dessus la tète de leur 
voisin".

Encore tout neuf — il est 
devenu réalité lundi — le 
programme d'initiative muni­
cipale de Sainte-Foy a déjà 
généré quelques suggestions. 
Dès lundi dernier, trois de­
mandes en bonne et due 
forme attendaient en effet 
l’imprimatur du comité au 
service du personnel!

Ca clique 
à b CTCUQ

Le public de la région 
métropolitaine de Québec a 
répondu favorablement et en 
nombre à l'initiative de la 
CTCUQ qui a décidé d'émet­
tre une carte d'abonnement 
mensuel ou bi-mensuel pour 
les usagers des autobus, au 
prix respectif de $16 et de $9. 
Ces cartes seront valables à 
partir du 1er octobre.

Les usagers ont commencé, 
hier, à retirer leur carte 
d'abonnement et le laissez- 
passer qui l'accompagne por­
tant le sigle de la CTCUQ, la 
photo et la signature de 
l’abonné, dans les trois kios­
ques de la Commission ou­
verts dans le Mail Saint- 
Roch, à Place Laurier et 
Place Québec, et pour dix 
jours, à Expo-Québec.

Les photos des usagers sont 
prises dans les kiosques, jus­
qu'au 5 septembre.

(^<éb«c, U Soloil, vendredi 26 ooOt 1977
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Des fouilles archéologi­
ques, faites au parc de 
l'Artillerie, ont permis de 
faire d'intéressantes dé^ 
couvertes: les vestiges du 
système de défense de 
Québec au 18e siècle, for­
tifications qui avaient été 
conçues et réalisées par 
l'ingénieur du roy, Chaus- 
segros de Léry.

Entreprises au début de 
l'été, les fouilles se termi- 

X neront à la mi-septembre.
La découverte des an­

ciennes fortifications de 
Québec est extrêmement 
importante parce qu'elle 
fournit tous les éléments 
qui, autrefois, formaient 
précisément ces fortifica­
tions. Ainsi, à partir du 
rempart, a-t-on mis au 
jour le fossé, le mur du 

m centre, l'escarpe, le che- 
> min couvert, le parapet et 

le glacis.
. , y Grâce aux documents, 

s'attendait à trouver 
ces "trésors" mais, com­
me disent les archéolo­
gues, "aussi longtemps 
qu'on n'a pas trouvé, on 
ne peut être sûr”... Voilà 
pourquoi les résultats de 
ce travail ardu est-il si 
intéressant pour les cher­
cheurs et pour Parc- 
Canada, responsable du 
parc de l'Artillerie. On 
établit aux années 1745 la 
date de construction de 
ces fortifications et leur 
terminaison vers 1754- 
1755.
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Studio d'enregistrement stéréo 
sur cassette de Lloyd's

seulement 299 99
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• MognAophone itéréo owe inwrtion 
d*$ cauettM 6 l'ovont. (Cossett* non 
compriie)

• Fourni avec couvercle et 
deux microphones.

Tourne disques BSD protessionnet 
ovac levier de repéroge, contrôle 
eutomotigue du bras ocoustique et 
pointe diomont LP/78.

Support en vinyle fini 
noyer, sur roulettes.

Commandes rotatives pour le volume, l'équilibre, les 
graves et les aigus.
Cadran à curseurs lumineux et Indicateur de syntonisation 
AAVFM de précision.
Interrupteur à bascule pour filtres hautes et basses 
fréquences.

Eaton, Ploce Ste-Foy. (260)

• Hout-porleurs de 8 po. é
rict^otion des bosses fréquences, 
à orifices. Foçodes en mousse 
acoustique. Fini similirsoyer. Hauteur: 
23". brgeur; 12". Profondeur: 
8Ve"

N’hésitez plusl Eaton vous propose la qualité Lloyd’s à un prix vrai­
ment alléchant. Voyez ses caractéristiques! AAo^le Q3-8726-086. 
Quelques précisiorts supplémentaires sur le magnétophone à cassettes: 
compte-tours à lecture numérique, arrêt automatique, casa de range­
ment pour cassettes, commandes à bouton-poussoir pour ervegistre- 
ment, rebobinage, bobinage AV rapide, écoute, arrêt/éjection et pau­
se.

EATON
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L'école préfabriquée Beau Soleil restera ouverte
A il

C'est en raison d'un accroissement 
considérable de la clientèle scolaire 
que la commission scolaire de l'An- 
cienne-Lorette a décidé de conserver 
l'école préfabriquée Beau Soleil si­
tuée dans la rue Damiron du quartier 
U de cette municipalité. Voilà ce qu'a 
déclaré au SOLEIL.,hier, un porte- 
parole de la commission.

Plusieurs parents ont manifesté 
leur mécontentement face à la déci­
sion de la commission de maintenir 
encore ouverte cette école, d’auUnt 
plus que tout près de là une nouvelle

école — l'école Le Ruisselet — 
ouvrir ses portes en septembre.

va

Cet édifice tout neuf a une capaci­
té de 400 élèves. Hais, malgré ses 400 
places, l'école nouvelle ne peut ac­
cueillir tous les enfants du quartier. 
De là la décision de la commission de 
conserver l'école Beau Soleil qui peut 
recevoir 250 jeunes.

Le porte-parole de la commission a 
déclaré que des critères objectifs 
avaient été établis afin de déterminer 
quels enfants iraient à l'école Le

Ruisselet et quels enfants fréquente­
raient l'école Beau Soleil.

D'autre part, il semble que l'école 
préfabriquée sera maintenue encore 
longtemps, étant donné, a déclaré le 
porte-parole, qu'il est difficile ces 
temps-ci d'obtenir du ministère de 
l'Education l'autorisation de construi­
re des écoles.

Enfin, le toit de l'école Beau 
SoleiL qui laissait passer l'eau, doit 
être réparé cette semaine. En ce qui 
concerne la cour, la commission doit 
louer un terrain tout près de l'école 
pour permettre aux enfants de jouer.

*■»

Louis-Fréchette: les employés de 
soutien non opposés à rinjonction

Le Syndicat des employés de sou­
tien de la commission scolaire régio­
nale Louis-Fréchette ne s'est pas op­
posé, hier, à ce qu'une injonction 
interlocutoire soit émise par la cour 
supérieure, pour imposer, en quelque 
sorte, le "statu quo" dans l'épreuve de 
force qui oppose actuellement les 
syndiqués à la partie patronale.

La partie syndicale n'a toutefois 
pas pour autant renonçé à ses droits, 
droits qu'elle entend exercer lorsque 
le présent litige sera jugé à son 
mérite.

C'est dans le calme du cabinet du 
juge Georges Pelletier, loin des plai­
doiries ardentes et enflammées de la

Entente à Sainte-Foy

salle d'audience, que Mes René La- 
pointe (partie patronale) et Jacques 
Morand (partie syndicale) ont accom­
pli un mandat susceptible d'apporter 
un moment de trêve, dans l'arrêt de 
travail en cours depuis jeudi le 15 
août

Le juge a d'ailleurs tenu à en 
féliciter ies procureurs en spécifiant 
que les premiers bénéficiaires en 
seront les quelque 8,350 enfants qui 
fréquentent une dizaine d'écoles de la 
régionale dans les comtés de Lévis, 
Bellechasse et de Beauce.

“%
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Le Soleil. RolAiid Marcoux

Construite 9 y a trois ans, l’école préfabriquée Beau Soleil de la commission scolaire de l’Ancienne-Lorette sera 
utilisée encore longtemps.

La commission scolaire de Sainte-Foy 
et l'Association des enseignants de la 
banlieue de (Québec ont signé, hier. 
( entente sur les points de négociation 
locale. Sur les 18 points qui étaient du 
ressort local, il y en avait 4 qui 
revêtaient une importance capitale 
pour les enseignants; la distribution

des tâches, l'affectation et la mutation, 
les objets et les mécanismes de consul­
tation. l'aménagement de l'année de 
travail. L'accord entre les parties est 
intervenu à la suite de 8 mois de 
négociations et d'une décision d'un 
conseil d'arbitrage qui s'est prononcé 
sur les points de négociation locale

A Kr

•s ' / V «

y 'A'» ' 'y

prix solde «279. 
prix solde ^299.

Fauteuil berçant et pivotant 
garni de velours or. vert, rose 
brun, bleu ou taupe.

aussi disponible à dossier haut

la galerie 
du meublé

Cet article vous est présenté à notre magasin du 1299. Boul. Charest ouest

Us hAbnATioNS
ck BernIères me.
968, OM (te la Rivière,
St-Jeen Chryeoetome. Qué.GOS 2T0 
(418) e3»é028 83^0029

vous invitent à venir visiter un endroit de rêve
f ft r\_______ • _ _ ■______/ fLe Domaine St-Jeon

LE CHAMPLAIN •
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• 145 ferroins disponibles 
• Plusieurs modèles de maisons possibles.

coibborotiont9
« ni J I « n n «

latendresse

A Sons ; I
/^H degorontw I
■ CEKTITKAnOM DES MAISONS |
■ kSA NEUVES DE t APC HQ |

Competence et solvabilité'

MAISONS CERTIFIÉES

SCHLI«
rv>«iec

(§■

SOLDE SEMI-ANNUEL

TAPIS METROPOLITAIN

VENTE D'ENTREPOT
semi-annuelle

J« «errai parsennalltmenl a 
«otre tnliare tatislaetion 

peur (mil travail eu 
marcliandite aehatee chat 

mai.

t ^ prtaideHl

—-1___un niêiiiB, I

199

S'—

•-'«AW*,

199

r99

l99

[99

199
"OU.

W qu*. '

f°*ONfr .
oznt

sîroM ,1?*^ / **■*>« J ' —'

/ 64AJirrt»

•"m,

rnn

ÏÏÏÏSÏ"
^ W£

LES FRERES CHAPDELAINE... 
POUR MIEUX VOUS SERVIR 
215 boul. Hamel, Ville Vanier
itn (arc de I hôpital Ctinst-Ftoi) fSBUfcà

r'.tfri Irv niufA pj'.qu a 6h
Jfudt !■« «endredi iu%()tt a 9h vamedi ruh^u • 3h

*«4»'à S0%

TELEPHONE: 681-3514 ! (INKI.I \

I ENTREPOrS-MAGISINS POUR MIEUX VOUS SERVIR: 
QUEBEC, SHERIROOKE. DORVAL ST-LEORARO, 
■ROSURD, VILLE OE LAVAL, EDMONTON, CALBART.

Tmin/smmiïmà
Venez voir la différence! \
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La situation reste caime 
dans le Nouveau-Québec

MONTREAL (PC) — U si­
tuation semblait calme mais 
tendue, hier, dans quatre 
localités du Nouveau-Québec 
où les autochtones protestant 
contre le projet de loi 101 sur 
la langue ont demandé le 
départ de tous les fonction­
naires provinciaux, y compris 
les agents de la Sûreté du 
Québec.

A Montréal, un porte- 
parole de la SQ a révélé 
qu'une cinquantaine de fonc­
tionnaires, à Port-Chimo, 
Poste-à-la-Baleine, Inoucd- 
jouac et Saglouc, se sont 
“rendus au travail ce 
matin—jeudi—sans inci­
dent”.

De son côté, le président de 
la Northern Quebec Inuit 
Association (NQIA), M 
Charlie Watt, a démenti ces 
informations alors qu'il 
parlait de Fort-Chimo: "La 
situation est calme actuelle­
ment mais il pourrait arriver 
quelque chose à tout mo­
ment... tous les bureaux du 
gouvernement ici sont fer­
més. Tout ce qui est ouvert, 
c'est l'hôpital.”

Selon M. Watt, les habitants 
de Fort-Chimo sont irrités de 
la présence d'autant de poli­

ciers et "nous leur—les fonc­
tionnaires comme les 
policiers-—avons dit que ce 
serait préférable pour eux de 
s'effacer avant qu'il n'arrive 
quoi que ce soit”.

La SQ a confirmé que deux 
détachements de 25 hommes 
chacun avaient été dépêchés 
de Baie-Comeau en direction 
de Fort-Chimo et de Poste-à- 
la-Baleine pour "maintenir 
l'ordre et la sécurité”.

A Fort-Chimo, aux derniè­
res nouvelles, les policiers 
de la SQ demeuraient à l'in­
térieur de leur quartier 
général.

Litige

Selon un porte-parole de la 
NQIA, un organisme financé 
par Ottawa, l'un des princi­
paux points en litige est le 
fait que, en vertu de la loi 
101, les autochtones des Ter­
ritoires du Nord-Ouest et du 
Labrador n'auront pas droit 
à l'enseignement en langue 
inuit ou en anglais s'ils se 
rendent au Québec.

Le projet de loi de M. 
Camille Laurin, ministre d'E­
tat au Développement cultu­
rel, ne prévoit l'enseigne­
ment en créé, inuktitut ou

Fort Chimo
Inoucdjouac

Osis
'Hudson ka police surveilje 

I les villages 
} esquimaux

^^Poste de 
~h ^ la Baleine
\ \ ) Labrador

T
Deux (jétachements de 25 hommes chacun ont été 
dépêchés de Baie-Comeau en direction de Fort-Chimo 
et de Poste-à-la-Baleine "pour maintenrir l’ordre et la 
sécurité".

anglais que pour les autoch­
tones résidant au Québec au 
moment de l'adoption de 
l'entente de la baie James, 
sous le gouvernement Bou- 
rassa.
- Selon la NQIA, "cette 
clause dissuade les inuit des 
T.-N.-O. et du Labrador de 
venir au Québec”.

Répondant, hier à l'Assem­
blée nationale, au député 
libéral de Mont-Royal John 
Ciaccia, M. I-aunn a déclaré: 
"Souvent, il faut beaucoup 
de temps pour que la vérité 
s'impose à 
l'entendement—des person­
nes concernées—et par con­
séquent modifie les compor­
tements."

M. Ciaccia a affirmé que le 
gouvernement risquait le 
sort de l'entente de la baie 
James, qui accorde à la pro­
vince la juridiction sur 
410,000 milles carrés, soit les 
deux tiers du territoire qué­
bécois.

"Léthargie honteuse”
De son côté, hier, le leader 

parlementaire du Parti con­
servateur, M. Walter Baker, a 
demandé au gouvernement 
fédéral d'intervenir pour 
protéger les droits linguisti­
ques des Inuit du Nouveau 
Québec.

M. Walter Baker a déclaré 
que le gouvernement du Ca­
nada doit sortir de "sa lé­
thargie honteuse” en respec­
tant ses engagements moraux 
et constitutionnels envers les 
InUit du Québec.

L'association nationale qui 
regroupe tous les Inuit Tapi- 
risat a fait parvenir, mercre­
di, une lettre au ministre 
fédéral des Affaires indien­
nes, M. Warrent Allmand, lui 
demandant d'intervenir dans 
le différend qui oppose les 
Inuit du Nord du Québec au 
gouvernement québécois au 
sujet de l'application de la 
loi 101.

M. Baker a rappelé que le 
gouvernement fédéral a pro­
mis de protéger les droits des 
Inuit au terme de l'entente 
de la baie James.

Le leader parlementaire 
des conservateurs a tenu à 
souligner, dans un communi­

qué remis à la presse que le 
gouvernement s'est déjà en­
gagé à aider les Inuit du 
Québec. Il a fait allusion à 
une question posée aux Com­
munes, à ce sujet BU mois de 
juin alors que le ministre 
Allmand disait qu'il ferait 
tout en son possible pour 
aider les Inuit et les Cris.

'Pourquoi le peuple Inuit 
a-t-il été poussé à la déso­

béissance civile? Est ce que 
le gouvernement fédéral ac­
ceptera sans mot dire que les 
Inuit se fassent ainsi rou­
ler?", a demandé M. Baker.

Un porte-parole du bureau 
du ministre Allmand a décla­
ré hier qu'on n'avait pas 
encore reçu la lettre de l'As­
sociation des Inuit Tapirisat 
et qu'on ignorait encore si le 
fédéral interviendrait

Pour Its Reins

Le fidèle
Un bon ami de la famille 

de génération en génération

AUJOURD'HUI

16h15
20h00
22h(XI
22h1S

Journée des enfants
Adnssnn gratuite 311 le Parc pou I» fflcins ds 6 ans « aénsson à pnx 
réduit dans les manèges d'enfanb de 1(MI0 h 1800. 
lOhOO Ouverture des manèges 
llhOO Ouverture des pavillons 
tSMX) Jugement des moutons Hampshire et Suffolk 

(Pavillon de la Jeunesse.

Spectacles Labatt sur la Plaza:
16h00 Les Triska

300t Exploits dans l'espace 
Clé de Soi 
Les Triska
3001 Exploits dans l'espace 

20h00 Holiday on Ice (Colisée). Admission: $4.50,
$5 50 et $6.50. Réduction 50% pour les entants.

20h00 Jugement des attelages de chevaux (Pavillon de 
la Jeunesse).

DEMAIN
Journée équestre
9h00 Jugement des Bovins Shorttxxn (Pavillon de la 

Jeunesse).
Ouverture des manèges 
Ouverture des pavillons
Jugement des chevaux canadiens (Pavillon de la 
Joiinossd) •
Holiday on Ice (Colisée). Admission: $4.50,
$5.50 et $6,50. Réduction 50% pour les enfants.

15h00 Tire de chevaux, parades de chevaux 
(Hippodrome). Admission gratuite.

1 ShOO Jugement des chevaux Acheron (Pavillon do la 
Jeunesse).

Spectacles Labatt sur la Plaza:
iShOO Wilie Lamothe
I6h00 Les Triska
16hl5 3001 Exploits dans l'espace
20h30 Willie Lamothe
22h00 Les Triska
22h15 300t Exploits dans l'espace

Courses sous harnais (Hippodrome). Admission gratuite.
Jugement d'attelages de chevaux (Pavillon de la 
Jeunesse).

20h00 Holiday on Ice (Colisée). Admission: $4.50,
$5.50 et $6.50.
Parade des Champions (Paviéon de ta Jeunesse).

lOhOO
tlhOO
t3h00

t4h00

19h45
20h00

.21h00
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Lot de couvre-lits
pour lit simple ou double. Mo- - 
dèle jeté ou à volant. En po- Y 
lyester, ou polyester/coton Jl*. 
lavable. Motif uni ou im- 
primé de teintes 
variées.

Orig. 36.98 à 53.00

i ^

Lot de couvre-lits
pour lit simple ou double. Piqués ou non. En 
coton, polyester ou polyester/acétate. Motif 
uni, floral ou "patchwork”.

Orig. jusqu'à 30.00
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DE RABAIS sur notre magnifique collection de COUVRE- 
LITS 77. Style jeté ou à volant; style jeté avec jupe de lit. 
En polyester lavable. Motif moderne ou colonial.

Orig. 50.00 à 320.00

Rabais extraordinaires 
sur tous nos

Tissus à Draperies
Groupe I. Choix de batiste, coton, filet, etc. Unis ou 
imprimés de couleurs variées.

Orig. 2.00 à 3.00

Spécial y3 • vge

Groupe II
Choix de toile, coton imprimé, batiste à motif pour en­
fants, etc.
Orig. 3.29 à 5.00

Spécial ’M*.,.
25% DE RABAIS

un groupe de

TISSUS A DRAPERIES
Orig. S.98 à 16II0

DRAPERIES & RIDEAUX (Rayon 740)
Mail Si Roch, Etage A; Lftvis. rez-deKihaussée


